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Rapport
prcsente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä I'adresse de l'Assemblee federale,
sur la

" gestion pendant l'annee 1921.

(Du 10 avril 1922.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä 1'art. 17 de la loi föderale sur le racliat, nous avons l'honneur de vous presenter notre
rapport sur la gestion et les coniptes des chemins de fer federaux pour 1921, en vous priant de bien vouloir
le soumetlre l'approbation de l'Assemblee föderale.

La longueur des lignes appurtenant ä la Confederation accusait h la fin de 1'exerciee 1921:

Longueur reelle Longueur exploitde

km km

Ier aiTOndissement 098.ios 713.221
11° „ 487.718 493.890

III® „ 0 8 0.831 7 0 0.599

IV® „ 473.891 479.527
Ve „ 4 80.007 48 0.299

2 8 2 7.150 2 8 7 3.530

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite les chemins de fer secondaircs Vevey-Chexbres. Bulle-
ltomont, Cossonay-gare—Cossonay-ville, Nyon-Crassicr, avec la section de raccordement Crassier—Divonne-lcs-
Bains, ainsi que les sections de lignes etrangbres Koblenz (milieu du Ithin)-Waldshut, Les Verribres l'rontiere-
Pontarlier et Delle frontiere-Delle. Toutes ces lignes ont ensemble une longueur exploitee de 49.833 km. Nous
avons aussi cffectue le service de la traction et des trains sur la ligne secondaire Pont-Brassus (13.259 km), sur
les lignes Moutier-Longeau (12.979 km), de la compagnie du chcmin de fer des Alpes bcrnoiscs Berne-Lcctsch-
berg-Simplon, ainsi que sur les lignes Iselle-Domodossola (19.ooskm) et Pino-Luino (14.039 km).

A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration s'est constitue connne suit pour la nouvelle periode- allant du Ier Janvier 1921

an 31 decembre 1923:

Bureau: President, M. ('. von Arx, conseiller aux Etats; vice-president, M. Emite Guudurd, conseiller
national; scrutateurs: MM. le I)1' Oscar Densler et Euyäne Grand, conseiller national.
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Commission permanente: President d'office, IL. C. von Ar.r; vice-president, M. J. Hirter; menibres: MAI.
II. Calame, V. Charbonnet, J. Chuard, E. Gaudard, G. Keller, J. Bieber, W. Swnger, A. Schmid et A'. Wild.

La composition du Conseil d'administration a subi au cours de l'exereice ies modifications suivantes:

Le Conseil fedöral a nomine pour le reste de la periode administrative en rcmplacement de J\I. J. Hirter
demissionnaire, M. Oscar Leibundgut, nögociant, vice-prösident de 1'As.sociation cantonale bernoisc du commerce
et de l'industrie, ii Berne.

Dans la Commission permanente: M. J. Hirter, demissionnaire, qui remplissait les l'onctions de vice-president,
a etc remplace par M. R. d'Erlach, conseiller d'Etat. M. G. Keller, de Zurich, a ötö diu rice president

Au cours de l'exereice, le Conseil d'administration a tenu 15 seances et la Commission permanente 19.

Les principales affaires traitöes out ete les suivantes:

1. Projets prösentes an Conseil föderal ponr etre fransmis a l'Assemblee föderale:

a. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer federaux pour l'annee 1920. Ces com]ites, dont le bilan
est de fr. 2 2(15 867 918. 42 et dont le compte de profits et pertes presente un sohle passif de fr. 92 737 7(12. 11,
ainsi que le rapport de gestion de l'administration pour 1920, ont etc approuves par les Chambres föderales
le G oetobre 1921.

b. Allocations de cherte de vie. L'arrete federal du 28 janvier 1921, concernant le paiement d'allocations de
reneherissement au personnel federal pour 1921 a la teneur suivante:

„Article premier. Les allocations de reneherissement accordees pour 1'annee 1920 au pmsonnel de la
Confederation, par arrete federal du 27 avril 1920, seront versees egalement en 1921 jusqu'ii I'entree en
vigueur de la nouvcllo loi sur les traitenients, avec la röserve que pour les localitös de 2500 il 5000
habitants il sera alloue une indenmite de residence de 150 francs. 11 sera tenu compte du changement
des conditions d'äge, de famille, de domicile et de traitement. Sont aussi applicables en 1921 jusqu'ii la
date indiquee les autres dispositions de l'arrete federal precite.

Art. 2. II est ouvert au Conseil federal ct it la Direction generale des chemins de fer federaux les credits
necessaires au paiement des allocations de reneherissement prevues par le present arrete, ainsi que des
supplements exceptionnels de salaire alloues aux ouvriers de l'administration militaire.

Art. 3. Le present arrete est döclarö d'urgence et entre en vigueur le Ier janvier 1921.tt

c. Budget des chemins de fer federaux pour 1922. L'arrete de l'Assemblee föderale, du 1er füvrier 1922, est
eoncpi comnie suit:

„Les budgets suivants des chemins de fer federaux pour 1922 sont approuves, savoir:
1° le budget de construction s'ölevant ä fr. 105 802 690;
2° le budget d'exploitation s'ölevant en reccttes ii fr. 412 G3G GOO et en döpenses k fr. 334 942 800;
3" le budget du compte de profits et pertes se montant en recettes ii fr. 93 007 720 et en depenses ä

fr. 123 362 800;
4° le budget des besoins de tresorcrie s'ölevant ä 134 000 000 de francs."

d. Avantprojet de la loi föderale fixant le stahlt et les traitements du personnel födernl. Dans ses seances
des 27, 28, 29 avril et 23 mai 1921, le Conseil d'administration a discutö et approuve l'avant-projet de
la loi föderale fixant le Statut et les traitements du personnel föderal, ainsi que le projet de classification
des fonetions.

e. Acquisition de nouvelles lignes. Le 21 juin 1921, l'Assemblee föderale a approuve le projet de loi qui lui
avait ete sounds par message du 21 janvier 1921 concernant le rachat du chemin de fer da Seetal par
la Confederation, conformement aux dispositions de la concession. Cette loi a la teneur suivante:

„Article premier. La Confederation acquiert par voie d'achat, conformöment aux dispositions de la
legislation föderale et de la concession de la compagnie du chemin de fer du Seetal, les lignes de chemin
de fer Wildegg-Lenzbourg-Emmenbrücke et Beinwil-Münster lesquelles feront partie intögrante du röseau
des chemins de fer federaux apres leur transl'ert il l'acquöreuse.

Art. 2. Le Conseil föderal est charge d'effbetuer l'achat pour le 1er janvier 1922. II est toutefois autorise
ä convenir avec la compagnie du chemin de fer du Seetal, en vue d'entente sur le rachat, d'une date
ulterieure jiour le transl'ert de l'entreprise ä la Confederation.



Art. 3. Le Conseil fedöral est autorise, conformöment aux articles 8 et 13 de la loi föderale coneernant
les tarifs des chemins de fer lederaux, da 27 jain 1901, ii accorder pour les deax lignes des majorations
dos distances effectives. Ces aiajoratioas devront etre lixöes de maniere que l'exploitation des lignes
par les cliemins de fer töderaux prodaise, pour les meines quantit.es transportöes, approxiaiativeaieat les

meines recettes qu'auparavant. Les modifications genörales des bases de taril' valables ]>oar les cliemias
de fer fedöraux, pai se prodairaient aprös le rachat scront ögalcmcnt applicables ä ccs deax lignes.

Art. 4. Le Conseil federal est charge de l'cxöcutiou de la prösente loi."
Le referendum n'ayant pas ete demand« dans les dölais, la loi a etc declaröc en vigaear le 27 septembre 1921.

Conformöment ä la proposition da Conseil d'administration, le Conseil federal a decide, par arrele da
28 octobre, d'attribaer aa Ve arrondisscment les deax lignes EmmenbrUckc-Lenzbourg-Wildegg et Beinwil-
Münster dadit cliemin de fer, ainsi qae le tron^on de ligne Lucerne-Emmenbriicke et la station d'Emmen-
briicke, dötachös da II" arrondisscment. Toates les dispositions preparatoires ayant öte arretees pour la
reprise de l'exploitation da cliemin de fer da Seetal, les lignes de cette entreprise ont etc remises ä notre
administration le Ier Janvier 1922. Les negociations relatives aa rachat, et dont le Departement föderal
des chemins de fer est charge, ne sont pas encore closes.

/. Credit supplementaire pour la continuation des travaux de la double voie Rorsctiach-St. Martjrethen. Vn la
requete presentee par fa Direction gönerale, le 24 mai 1921, laqnelle avait ete approuvöe par le Conseil
d'administration, et vu le message da Conseil federal, du 3 juin 1921, l'Asscmblee föderale a, le 21 Jain
1921, pris l'arrete suivant:

„1. Un crödit supplömentaire de fr. 800 000 est accorde ä l'administration des cliemins de fer ä 1'effet
de contiauer les travaux sur la section Rorschach-Rheineck de la doable voie Rorsohach-St. Margrethen.

2. Le Conseil föderal est charge de l'exöcution da present arrete.
L'administration des chemins de fer fedöraux est autorisee ä faire executor d'urgence, sans s'en tcair aax

credits accordös, des travaux tendant fi obvier au dunnage, etant entenda que l'approbation de ces
döpenses de construction pourra avoir lieu plus tard, soit par l'octroi de credits supplementaires, soit ä

propos de l'examen des comptes annuels des chemins de fer federaax."

2. Tarifs.
Dans sa seance du 18 juillet 1921, le Conseil d'administration, vu le rapport de la, Direction generale

des 28 jain et 4 juillet 1921, a pris les decisions suivantes:

„I. Le Conseil d'administration autorise la Direction generale ;i introduire, d'entente avec le Departement
föderal des chemins de fer, pour le service des voyageurs et pour celai des marchandises, les redactions de
taxes apparaissant opportunes dans le sens des considerations developpöes dans le rapport qui precede; il se

declare d'accord, en particulier, de conccder äax societös, ecoles, corps de cadets et colonies de vaeances les
facilites ci-apres, savoir:

7. Sociales: Reduction

lti ä GU personnes 20 °/o
Gl „ 120 „ 30 °/o

121 „ ISO „ 40 %
plus de 180 „ 50 °/o

2. Ecoles composees d'au moins 10 elfeves:
Ier degre d'age (eleves jasqu'ii 12 ans) 70 %

II0 degre d'age (ölöves de plus de 12 ans) 50 %
'!. Corps de cadets composes d'au moins 10 cadets:

Meine redaction qae pour les ecoles des lor et IL' degres d'age selon
cliiffre 2, suivant Lage des cadets.

4. Colonies de vacances (sccourues) composees d'au moins 10 eleves:
a. eleves jusqu'ä 12 ans

'

SO u/o

b. eleves de plus do 12 ans GO °/o

Les restrictions non prevues dans les conditions da tarif, quant ä l'utilisation des classes et ä I'applicabilite
des taxes le dimanchc et les jours feries, sont abrogees; en d'autrcs termes, la situation previa; par le tarif
est retablie.

II. Le Conseil d'administration renonce ä remission d'abonnen/enfs cjeneraux de 15 fours.11

"3. Electrification.
Le 30 septembre 1921, le Conseil d'administration a approuvö la convention concluc: ontrc les chemins

de fer federaax et la S. A. suisse pour le transport et la distribution d'electricite, ä Berne, aa sajet de la ligne
de transport d'energie (ligne ;i haute tension) Amsteg-Steinen-Immensee, et a autorise la Direction generale fi

participer ;i la S. A. suisse pour le transport et la distribution d'ölcctricitö, ä Berne, en prenant des actions de
cette derniere pour une valeur nominale de fr. 500 000.
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4. Projets de construction.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuve les projets enumeres ci-apres, et accorde
les credits dcmandös pour leur execution, savoir:

a. projet d'etablissement de la double voie sur le tronfon Solenre-Longeatt et demande de credit de
fr. C 400 000, plus fr. 97 (>00 pour amortissements (decision du 19 fevrier 1921). Pour 1922, il a etc accorde
en plus du montant budgete (fr. 200 000), un credit de fr. 1 500 000 affectö ä la lutte contre le chömage
et sur lequel la Confederation nous alloue une subvention ä fonds perdu de 30 °/o, c'est-h-dire fr. 450 000;

b. projet de construction de /'Eiujstringerstrusse et Schlieren, et demande de credit de fr. 975 000, plus fr. (100

pour amortissements (decision du 19 fevrier 1921);

c. projet de reconstruction des deu.v ponts du Kessiloch sur la ligne Delemont-Bfdc, ainsi que l'etablissement
de la double voie ft partir du km 10(1.2 jusqu'au km 107.7 de celte ligne, et demande de credit de
fr. 2 850 000, plus fr. 250 000 pour amortissements (decision du 27 avril 1921);

d. projet concernant l'agrandissement des ateliers de Zurich pour l'entretien des locomotives elcctriques, et
demande de credit de fr. 2 470 000 (decision du 1er octobre 1921);

e. projet d'agrandissement de la gare d'Aarau, travaux devises ä fr. 2 500 000, et demande de credit de
fr. 2 050 000, plus fr. 170 000 pour amortissements (decision du 12 decembre 19211. La Confederation
fournit sur le montant total de fr. 2 500 000 une subvention ä fonds perdu de fr. 450 000;

/. projet d'agrandissement de la gare de Ziegelbriicke, et demande de credit de fr. 1 777 000 plus fr. 7700
pour amortissements (decision du 12 decembre 1921);

g. projet de remplacement du passage it niveau de Clin, it Montreux, par un passage superieur devise a

fr. 1 293 000, dont 84 % ä la charge des eliemins de fer federaux (decision du 27 avril 1921j.

5. Travaux destines et la lutte contre le chömage.

Par arrete federal du 21 octobre 1921, l'Assemblde föderale a vote un credit de 66 millions de francs pour
travaux destinös il la lutte contre le chömage en Suisse. Sur cette somme fr. 29 950 000 sont affcctes aux
travaux ä entreprendre par les eliemins de fer federaux. Dans sa seance du 12 decembre 1921, le Conseil
d'administration a pris connaissance du rapport presente par la Direction generale, le 19 novembre 1921, sur
l'emploi du credit ouvert aux eliemins de fer federaux, ainsi que de la liste des travaux ä eomniencer
immediatement (premiere liste), se montant ;1 fr. 15 838 900. 11 a approuve ce rapport et cette liste.

6. Contents d'entreprises.

Au cours de l'exercice, l'approbation du Conseil d'administration a etc demandee pour les contrats suivants:
a. contrat du 13 janvier 1921 portant adjudication ä la maison Leuenberger-Traehsel et Niggli, il Spiez,

des travaux de terrassement, de mttronnerie et de crepissage du batintent des machines de l'usine cle Bctr-
hcrine, it Chatelard, devises ii fr. 920 836.50 (decision du 19 fevrier 1921);

b. contrat du 24 janvier 1921 avec la commune de Lausanne pour l'etablissement de la voie de raccordement
eutre ht gare de Renens et la plateforme de la future gare aux marchandises dans la vallee du Flon, pour
le prix de fr. 914 906.20 (decision du 19 fevrier 1921);

c. contrat du 12 janvier 1921 avec la maison Wartmann, Vallette <& C16, ä Brougg, et consorts, pour la
reconstruction du pout inferietir de la Limmat pres de Wettingen, au prix de fr. 1 4 58 550 (decision du
19 fevrier 1921).

7. Marches.

Ont etc approuves par le Conseil d'administration :

a. les marches passes avec les fabriques suisses de cables de Cossonay et de Cortaiilod, pour la fonrniture,
pur elles, des cables it coiiranf faible necessites par I'electrification des Lignes Erstfeld-Lucerne, BeUinsonc-
Chtasso et Ston-Laiisanne, au prix de fr. 2 209 800 (decision du 31 mars 1921);

b. les marches passes avec les maisons suisses ci-apres: Fabrique de locomotives, ä Wintertliour: Brown,
Boveri & C'°, 5 Baden; Ateliers de construction d'Oerlikon; S.A. des Ateliers de Sechcron, ä Detleve
et S. A. Fabrique suisse de wagons, a Schlieren, pour la livraison de 32 locomotives des series A e 3jö,
Ae 3/0', Be 4/6 et Ee 3/4 et de 4 automotrices de la Serie Ce 4/(J, et les credits necessaires 5 cefcffet,
soit fr. 24 040 000 la charge du compte d'exploitation des annees 1921' ä 1923 (decision du 24 mai 1921) ;

c. le marche passe le 28 juin 1921 avec, la S. A. des Ateliers de construction Escher, Wyss A C'°. Zurich,
pour la fonrniture et \'installation de la conduite forcee de l'usine de Barberine, de la condiiite de vitlange
du lue et de l'eguipement de la chambre des vannes de la prise d ean, pour le prix total de fr. 1 853 510
(decision du 18 juillet 1921);



d. le marche passe le 9 septembre 11(21 avcc les Pelits-Eils do Francois do Wendel & C", ä Ilayange
(Lorraine) pour la fourniture par en.v de 15 800 t. de rails en acier fondn, rails pleius pour lames d'aiguilles
et iraverses metalliqnes, pour le prix de fr. 2 562 500 (decision du lor octobre 11121);

e. le marchd passe le 7 janvier 1921 avec la Sociöte des Usincs L. do Roll, Gerlafingen, pour la fonrni-
fure, par eile, d'attaches de rails au prix de fr. 698 190 (decision du 19 fevrier 1921;;

/. le marche passe avec la S. A. Brown, Boveri & C", ä Baden, pour la fourniture, le mon-
tage et la mise en marche des transformateurs principuux de la sous-station de Pnidonx, et trausformateurs
a l'usage de Indite sons-station, ainsi que pour la fourniture de I'appareillage de distribution et du n/atdriel
de reserre destine ft cet appareillage et aux transformateurs 5 l'usage de la sous-station, ainsi que la
fourniture du mobitier, etc. au prix total de fr. 725 000 (decision du 12 decembre 1921);

g. le marche conclu avec la S. A. Dorcnaz pour la fourniture, par eile, de 15 000 t. de boalets d'anthracite
du Va/ais (decision du 29 avril 1921);

//. les marches passes les 9 mars et 16 aoüt 1921 avec la maison L. Chentrier et E. Dubi, importateurs,
5 Paris, pour la fourniture de 24 000 f. de bricjuettes auglaises (decision du 31 mars 1921), et de 48 000 I.
de briquettes auglaises (decision du 30 aoüt 1921).

e

8. Contents de jonction, de cojouissance et d'exploitation.

Au cours de l'exercicc, le Conseil d'administration a raliiie les contrats suivants:

a. le contrat passe les 5 et 11 aoüt 1920 avec la Direction du chemin de fer de la vallee de la Sihl, pour
la cojouissance par ce dernier de la station de'Sih/brngg I decision du 18 fevrier 1921);

b. le contrat passe les 23 et 28 decembre 1920 avec la Direction des ehemins de fer eleotriques de la
Gruyhre, pour la cojouissance de la station cle Palesienx (decision du 30 mars 1921);

c. le contrat passe les 23 et 27 decembre 1920 avec la Direction du chemin de fer electrique Orbc-
Chavornay, pour la cojouissance de la station de Charornag (decision dir 30 mars 1921);

d. le contrat passe les 7 et 30 janvier 1921 avec la Direction des Tramways lausannois, pour la cojouissance de
la station de Mondou (decision du 30 mars 1921);

e. le II0 supplement, des 7 et 13 janvier 1921, au contrat avec le chemin de fer ä voie etroite Boujean-
Mäche, pour la cojouissance de la station de Mäche-Bonjean (decision du 30 mars 1921);

f. le contrat passe les 23 ct 30 avril 1921 avec le chemin de fer regional du Val-de-Ruz, pour le raccorde¬
ment de ce dernier it la station des llnnts--Genevegs ct la cojouissance de cette station (decision du 30 aoüt 1921);

//. le contrat passe le 16 aoüt 1921 avcc le Conseil d'Etat du canton de Vaud pour la prise ä bail de
Xexploitation du chemin de fer Ngon-Crassier par les ehemins de fer federaux (deci-ion du 30 septcmbre 1921);

h. le 11° supplement au contrat des 10 mai et 4 juin 1880, concernant la cojouissance (le la station de Liestal
et du trongon Liestal-Altmarkt par le chemin de fer de Waldenbourg (decision du Ier octobre 1921);

i. le contrat conclu les 13 et 29 septembre 1921 avec le chemin de fer de la Förch pour la cojouissance de
la station de Znrich-Stadethofen (decision du 12 decembre 1921).

9. Organisation de I'administration.

Le 4 mars et le 29 decembre 1921, le Conseil federal a, conformement it hi proposition du Conseil d'administration,

decide de rcnoncer provisoircment it repourvoir les charges de directeur devenues vacantes dans les
Dl6 et Ve arrondissements. L'organisation provisoire avec un directeur unique, comme eelle qui a ete adoptee
pour le Ier arrondissement, a etc institute le Ier avril 1921 dans le III® arrondissement, et, le Ier dücembre
iavec effet retroactif), dans le V° arrondissement.

Dans sa seance du 11 avril 1921, le Conseil federal a transforme en arretc la proposition de reorganisation

provisoire de la Direction generale que lc Conseil d'administration lui avait presentee par suite de la
demission de M. le directeur general E. Colomb (30 avril 1921). Cet arretc a la teneur suivante:

„I. En derogation ;'t 1'art. 23 de la loi föderale concernant l'acquisition et l'cxploitation des ehemins
de fer pour le comptc de la Confederation, ainsi que l'organisation ties ehemins de fer federaux, du
15 octobre 1897, la Direction generale lie sera plus composee, ä partir de la retraitc de M. E. Colomb,
soit des le Ier mai 1921 jusqu'h nouvel ordre et a titre d'essai, que de quatre membrcs.

II. Four la durec de cette organisation provisoire, les articles 21 et 29 du röglciuent du 7 novembre
1899 pour l'cxeeution de la loi föderale sur le raehat du 15 octobre 1897 sunt modifies en ce sens

que la Direction generale est autorisee it repartir de son propre chef et do la nianiero qui lui paraitra
le plus utile, entre la presidence et le chef du departement du contentieux, les a (faires et services
attribues par ledit rbglement au departement des finances ct au departement commercial.

III. Le present arrete entrera en vigueur le 1°''mai 1921; la Direction generale est chargee de
son execution."
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En execution de cet arrete du Conseil federal, la Direction generale a, dans sa seance du 20 avril 11)21,

pris les decisions suivantes, »jui sont entrees en vigueur le Ier mai 11)21 et resteront applicables jusqu'A nouvel avis:

„Les affaires et services attribues jusqu'a ce jour ;Y la presidencc ct aux chefs des departements
commercial, des finances et du contentieux, sont repartis de la maniere suivante :

;i la presidencc: en plus des affaires ressortissant ä celle-ci, le departement des finances (lor departe-
ment) et en outre du departement commercial (IP departement), le contröle des reccttes,
v compris l'administration des imprimes;

au chef du departement du contentieux (V° departement): en plus du departement du contentieux,
le departement commercial (Ile departement), sauf le contröle des recettes et l'administration
des imprimes."

Des decisions ultericures seront prises, aprcs experiences faites pour decharger certains membres
de la Direction generale grace ;Y l'atti'ibution de competences plus etendues aux chefs de service et iY

d'autres organes."

Se basant sur la proposition du f'onseil (l'administration du 12 decembre 11)21, tendant ;Y ce qu'un nou-
veau siege devenu vacant ;Y la Direction generale ne fiit pas repourvu et ;Y ce que toute la gestion fiit confiee
aux trois membres restants, dans le sens du projet de nouvelle organisation de l'administration des cheniins
de fer federaux, le Conseil federal a promulgue l'arrete suivant, le 29 decembre 1921:

„1. En derogation a 1'art. 23, alinea 1, de la loi föderale du 15 octobre 1897, eoncernant l'acquisition
et l'exploitation de chemins dc fer pour le compte de la Confederation, ainsi que l'organisation des
chemins de fer federaux, et ;Y l'art. 18 du röglcment d'execution s'y rapportant, la Direction generale,
apres le depart de M. II. Dinkelmann, ne sera plus, jusqu'iY nouvel ordre et ;Y titre d'essai, compjosce
que de trois membres.

2. Pour la duree de cette organisation provisoire, la Direction generale est autorisee ;Y repartir do
la maniere qui lui paraitra le plus utile les services actuels cntrc ses trois membres. Elle portera ses
decisions lY la connyissance du Conseil d'administration.

3. La Direction generale est chargee de l'execution du present arrete, let|uel, vu le decös de IM. le
directeur general Sand, n'entrera en vigueur que lorsque M. Dinkelmann, qui se declare pret ;Y conserver
ses fonctions jusqu'ä la nomination du successeur de M. Sand, aura effectivement quittö la Direction
generale."

10. Assurance du personnel.

i Dans ses seances des 30 et 31 aoüt, le Conseil d'administration a discute et approuve les nouveaux sta-
i tuts et reglements relatifs ;Y l'assurance du personnel, suivant les projets presentes par la Direction generale et

par la Commission permanente. Le personnel des chemins de fer fedöraux se trouve ainsi mis sur le meme
pied que le personnel federal proprement dit, en ce qui concerne l'assurance.

11. Questions generates eoncernant le personnel.

a. Dans sa seance du 19 fevrier 1921, le Conseil d'administration, se basant sur la loi föderale du octobre
i 1920, entree en vigueur le lor janvicr 1921, et eoncernant la revision de certaines dispositions de loi föderale
I du 13 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladic ct d'accidents, ;Y porte dans le rdglement n0 48 eoncernant
j les prestations cxtraordinaires des chemins de for federaux pour l'assurance du personnel contre les accidents

f'reglement sur les prestations supplementaircs), le maximum du salaire assart de fr. 4000 ä fr. 6000 par annee
(art. 3, litt, b et art. 5, chitfro -1), et de fr. 14 ä fr. 21 par journee (art. 2, chiffre 2, litt, a et b), avec effet
retroaetif au 1" janvier 1921.

' b. Le 30 mars 1921, lc Conseil d'administration a approuve le III" supplement au reglement n° 3 sur les pres-
[ cri]itions gönörales de service pour les fonctionnaires et employes ä poste fixe. Ce supplement abolit l'ancien

art. 28, alinea 1, relatif an conge de vacauces ininterrompu et le reinplace par les dispositions suivantes:
I „l'n conge de vacances ininterrompu doit etre accorde, dans la mesure suivante, aux fonctionnaires

et employes dont les jours de repos ne sont puis fixes par la legislation mentionnee ;Y l'art. 27:

a. trois seniaines aux fonctionnaires des II6 et III" classes de traitemcnt.
Pour les chefs de service et leurs adjoints, en taut qu'ils sont ranges dans les Ier, 2° ou 3® degres

j dc la 11° classe, le conge est de quatre semaines <Y partir de l'annce oil ils atteignenl l'age de quarante
ans. -Moyennant l'assentiment de la Direction generale, il peut etre accorde quatre semaines de
vacances aux chefs de service n'ayant pas atteint 1'äge de quaraute ans;
b. trois semaines aux fonctionnaires des IV® et V® classes;
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c. deux semaines aux fouctionnaires des VI® et VII® classes; trois semaines lorsqu'ils ont dix ans de
service oil trente-cinq ans d'äge revolus. "

c. Les vacances des ouvriers des ateliers, sans retenue de salaire, ont, par decision du 18 Juillet 1921,
ete fixees conime suit avec effet retroactif au Ier Janvier 1921:

„ depuis la premibrc annöe de service jusques et v compris 1'annee dans laquelle la neuviöme amnio de
service est n'volue 6 jours,

depuis 1'annee oil l'ouvrier a dix ans de service ou trente ans d'äge 9 „
77 77 77 77 quinze „ „ tiente cinq „ 12 „

„ vingt „ „ „ „ quarante „ „ 15

„ „ „ „ vingt-cinq „ „ „ „ quarante-cinq „ „ 18 „
Le saraedi compte corame jour plein."

12. Propositions et ratification de nominations.

Le Conseil d'administration a ratifie toutes les decisions par lesquclles la Direction generale a confirniö
dans leurs fonctions les chef's de service de la Direction generale et des Directions d'arrondissement pour la
periode administrative du 1"* avril 1921 au 31 mars 192-1. La confirmation dn personnel dans ses fonctions a
eu lieu sous la reserve expresse que l'autorite ayant procede k la nomination aurait le droit de deplacer tout
fonctionnaire et employe, meine pendant la periode administrative ou de lui assignor un autre emploi que eelui
qu'il remplissait jusqu'alors si les besoins du service le demandaient. La Direction generale s'est, en outre,
reserve le droit de modifier avant l'expiration de la periode administrative la designation, le rang ou l'impor-
tance de tout emploi pour lequel une modification de ce genre serait rendue necesssaire par l'entree en vigueur
de la nouvelle loi sur les traitements. Le Conseil d'administration a egalement ratifie les nominations suivantes
auxquelles la Direction generale a procede au cours de 1'annee, par suite de vacance des postes en question:

Secretaire general, M. le Dr Raphael Cottier,
Chef principal de l'exploitation, M. Erwin Matter,
Chef de l'economat du Ile arrondissement ä Bflle, M. Jacob Meier.

B. Conseils d'arrondissement.
Pendant l'exercicc, le Conseil du Ier arrondissement a tenu 5 seances, ceux des II®, III® et IV®, 4 chacun

et celui du V® 2.

Outre les affaires courantes: approbation des rapports trimestriels, des budgets et des conqites des arron-
disseinents, les Conseils ont, sous forme dc propositions, d'intcrpellations et de vuuix, traite principalcment des

i|uestions de tarifs, d'lioraires et construction.
11 y a lieu dc mentionner specialement les affaires suivantes: projet de loi föderale, du IG juiu 1921,

concernant 1'organisation de l'administration des chemins de fer federaux, tel qu'il a etc etabli par le Conseil
federal; röglement d'execution de cettc loi; travaux destines h la lutte contre le chomage; surtaxes de inon-
tagne sur la ligne du St-Gothard.

C. Direction generale.
La Direction generale a tenu 11G seances au cours desquclles eile a traite 2560 affaires. Outre la

preparation des projets destines au Conseil d'administration, il y a lieu de mentionner les questions suivantes qui
sont d'cntre les plus importantes:

Generalites.

1. Aprös avoir excrce pendant de longues annees une feconde activite dans le domaine des chemins do

fer, M. le Directeur general E. Colomb s'est derni de ses fonctions le 30 avril 1921.

Le 18 deccmhre, M. l'ingenieur Otto Sand, membre de la Direction generale depuis la nationalisation des

principales lignes de cliemin de fer, chef du döpartement des travaux de la Direction generale,. qui avait rendu
d'eminents services ä notre entreprise, est decede apres une courte maladie.

2. A fin juillet, le Departement federal des chemins de fer nous a soumis pour preavis son projet
concernant les modifications k apporter ä la convention du 11 .juillet 1914, avec la Franco, sur la (/are internationale
de Val/orbe, ainsi que le projet de nouvel accord pour la tjare internationale de Bäte C. F. F., en taut que ses

dispositions se rapportent au trafic par chemin de fer.



3. Le Departement des chemins de fer nous a soumis pour preavis les demandes de concessions suivantes:

a. Pour mi service d' automobiles ei/fre les localitAs de Siou- Vet/-as-Ardo n - Chamoson -Riddes. Consideree au
point de vue do la concurrence pouvant en resulter pour nous, cette concession n'a souleve aucune opposition
de untre ]>art. Inn revanche, nous avons reserve notre opinion pour le cas oil ce service d'automobiles devrait,
plus tard s'etendre ,jus<|ii'it Martigny.

b. Pour la construction et Texploitation d'un chemiu de fer dtectriquc direct de Birsfelden (point terminus
des tram ways balois) A Rheinfetden pur Schweiserhall et Augst. Dans ce cas egalemont, nous n'avions pas de
raison snflisante pour nous opposer A la concession, bien qu'A notre avis la construction de cette ligne lie
rcponde pas un besoin urgent. Par eontre, nous avons rccommande au Departement des chemins de fer de ne

pas accorder de concession pour le troiujon Augst-Rheinfelden, car nous estimons qu'il peut etre satisfait A tous
les besoins du trafic sur ce parcours, et notamment entre Rheinfelden et Bale, moyennant la creation de bonnes
communications sur la ligne des chemins de fer federaux.

c. Pour t'etablissenient de courses d'automobiles d'Amriswit ä Bischofsseil et d'Auiriswit ä Muolen. Xous
n'avons fait aucune opposition ii ci'tte concession; nous avons cru devoir attirer Pattention du Departement
des chemins de fer sur les consequences prejudiciables qu'aurait, pour notre cntreprise, la creation du reseau
complet d'automobiles prdvu pour Bischofszell d'oii partintfent, si ce projet se realisait, des courses dans cinq
directions differentes.

d. Pour t'etablissenient de courses d'automobiles destinees au transport des voyageurs et des bagages de Geneve

(rue du Mont-Blanc) A Certon-frontiere par Perhj. Les chemins de fer federaux n'avaient aucune objection A,

formuler.

e. Pour Vexploitation de courses d'automobiles entre Neefels-Motlis et Miihlelwrn. Dans ce cas non plus
nous n'avious pas de motifs de nous opposer A la concession.

/. Pour un service d'automobiles entre Sissach et Rottienflnh. Comme la locality de Brechten sera, de cette
maniere, de nouvcau reliee directenient avec Sissach et avec Geltcrkindcn, nous nc nous sommcs pas opposes A la
concession bien qu'clle doive entrainer, en ce qui concerne le trongon Sissach-Gelterkinden, un recul du trafic
des chemins de fer feddraux et, par consequent, une pertc de recettcs.

(j. Pour un chemiu de fer a voie etroite Thusis-Misox. Dans notre reponse anx nouvclles observations
presentees par le comite d'initiative, nous avons maintenu notre premier point de vue scion lequel les avan-
tages qui pourraient resulter de Petablissement de la ligne de raccordement Thusis-Misox, en mattere d'economie
publique et de politique des transports, lie sont pas de nature A justitier l'immobilisation des capitaux relative-
mcnt considerables qu'exigerait la creation de cette ligne, surtout etant donne qu'il y a des taches plus impor-
tantes et plus urgentes A accomplir dans le domaine des communications et que le cheniin de fer en question :

nc serait tres probablement pas d'un bon rendement. Les raisons qui auraient pu plaider en favour de la concession
de cette ligne ont, depuis notre premier preavis, encore beaucoup perdu de lour valeur car, des le mois dejuin,
il y a entre Misox et Thusis un service d'automobiles deux fois par joür dans chaque direction.

h. Pour un service el'automobiles Rlicinfelden-Maisprach-Getterkinden- Weejenstetten-Mwhtin-Rheinfelden. Dans
notre reponse, nous n'avons souleve aucune objection contre cette concession qui ne portera pas sensiblement
atteinte A nos interets.

4. Sur invitation du Departement federal des chemins de fer, nous nous sommes prononces au sujet
d'unc requete du chemiu de fer Soleurc-Montier, du 3 fevrier 1921, tendant A ce qu77 tili soit venu en aide,
conforinement A l'arrete federal du 18 decenibre 1918. Comme notre administration, vu le chilfrc de ses
frais de personnel et de ses autres depenses d'exploitation, serait dans 1'impossibilite d'assurer le service
do cette ligne d'unc maniere plus simple et dans de meilleures conditions que lie le fait la Compagnie de
l'Emmental, ct qu'en outre, il nc saurait etre question de reduire les parcours, nous n'avons pu recommander
la reprise de l'exploitation du Soleure-Muuticr par la Confederation.

5. Le Departement des chemins de fer nous A soumis pour preavis une petition adrossee au Conseil federal
par la S. A. pour la construction d'unc tipne de cheniin de fer Mendrisio-Stabio frontiere, et, tendant A ce que
la Confederation accorde une subvention de fr. 1500 000 pour l'etablisscment de cette ligne. Conlirinant le
premier preavis donne par nous sur cette affaire, nous avons conclu, dans notre rapport du 10 novembre 1921,
;i 1'impossibilite cle reconnnander une subvention de cette importance, car les chemins de fer federaux devraient
sans doute rcprendre l'exploitation de cette ligne de raccordement qui ne serait point de bon rapport.

(>. Par arrete du 12 aoüt 1921, le Conseil federal a approuvc l'ordonnance d'execution 1 et l'ordonnance
d'exeeution 11 de la loi federate, du (i mars 1920, sur la duree du travail dans l'exploitation des chemins de
fer et autres entreprises de transport et de communications, dont les projets lui avaient etc soumis par le Departe- >



ment federal des postes et des chemins de fcr. En vertu de cet arrete, les dispositions de la loi sur In duree
du travail, qui n'avaient point encore etc appliquöes. et les prescriptions d'cxöoution s'y rapportant out etc
raises en vigueur le 1er octobre 11)21.

En vertu de la loi precitee, et de cello du 27 juin 11)11) sur la duree du travail dans les fabriques, nous
avons, le 1er octobre 1921, ödicte de nouvelles prescriptions concernant le travail supplementaire du personnel
soumis il ces deux lois.

7. Conformbment au dbsir exprimö par le Departement föderal des elieniins de - for dans sa lettre du
IS mars 1921, et suivant lequel, eu ögard ä la reduction projetee du nombre des arrondissements de cinq ä.

trois, les emplois supörieurs devenus vacants dans les bureaux centraux des arrondissements ne doivent plus etre
repourvus döfinitivement, nous avons dejfl nomine ii de tolles functions un certain nombre de titalaircs prori-
soires en accordant ä ces fonetionnaires un supplement de traitement, pour la duree de l'exercice de lern- charge,
lequel est destine ;i compenser 1'accroissement de lour responsabilitö.

8. Le 1(> avril 1921, le Conseil föderal a pris des decisions sur la maniero de proceder quand il s'agit
A! engagements on de congedicments de personnel. L'application de ces decisions a etö limitee ä radministration
generale de la Confederation,®mais nous appuyant sur ellcs, nous avons invite nos services :l tenir eompte
autant que possible, en cas d'engagement de personnel, du principe enoncö au Chiffre 3, dont voici la teneur:
„Jusqu'ä nouvel avis, il ne sera permis d'engagcr du personnel ötranger il radministration föderale que pour
autant qu'nucun candidat qualifie ou suffisamment apte ne se trouve parmi les personnes signalees comme etant
disponibles par les administrations rögulieres ou cxtraordinaircs."

9. Par arrete du 22 octobre 1920, le Conseil federal a pris de nouvelles dispositions au sujet du paie-
ment du traitement on sataire aux fonetionnaires, employes et ouvriers de la Confederation pendant le service
militaire. Elles assurent d'une maniere generale le versement en plein du salaire ou traitement pendant le
service militaire. Nous appuyant sur ces prescriptions, nous avons donne des ordres en consequence avec effet
retroactif au lor janvier 1921.

10. Le 31 mai, la Direction generale des postes nous a transmis l'avant-projet d'une nouvel le toi fidirale
sur les postes avec expose des motifs.

Dans cot avant-pro.jet, il est prevu que tous les colis dont le poids n'excedc pas 5 kg. rentrent dans la

regale des postes, tandis que jusqu'ici, ce n'etait le cas que pour les envois fennes. Dans notre pröavis, nous
avons fait observer quo cette extension du droit exclusif de transport au benefice de la poste entrainerait pour
les chemins de l'er fedöraux la pnrte d'un grand nombre d'envois par colis express. En outre, l'avant-projet
prevoit pour les colis de 5 ii 50 kg. l'application d'un tarif difl'örentiel suivant les distances avant pour les

longs parcours des taxes moins elevöes que cellos du ehemin de fer. De cette fagon, on cröerait un service
concurrent auquel les chemins de fer devraient collaborer contre leur propre interet; nous avons done cru
devoir nous ölever contre la proposition de l'administration des postes, son adoption devant nous etre prejudiciable.

La franchise de port dont jouissaient jusqu'ici les chcmins de fer fedöraux ne figure plus dans le projet,
et, dans l'expose des motifs, il est prevu qu'elle sera totalement abolie. Estimant qu'on ne saurait imposcr ä

l'une des administrations de la Confederation l'obligation d'eff'ectucr sans remuneration un travail dont une
autre administration tire en grande partie le benefice, ce qui a pour effet d'influencer favorablemcnt le resultat
financier d'un service federal an detriment do l'autre, nous sommes d'accord que la franchise do port soit
supprimbe. Eu revanche, nous avons avise la Direction generale des postos que leur situation finance re con-
traignait les chemins de fer fedöraux a ne plus executer de prestations gratuites et ä insister pour qu'il flit
etabli une demarcation bien nette entre les frais it supporter par chacunc des deux entreprises de transport.
La franchise de port constituait jusqu'ici une legere compensation des prestations considerables (pie devait
assumer lo chemin de fer en favour de la poste. Par suite de l'abolition de cette franchise, le dernier argument
qu'on pouvait invoqucr pour motiver dans une certaine mesure l'utilisation gratuite du chemin de ler par la
poste aura perdu tuutc valour.

11. Le 19 septemhre 1921, la Direction generale des postes a inform« la Direction generale des C. F. P.

qu'elle avait l'intention d'etablir une course posta/e d'automobiles sur ta route du St-Gothard, d'Andermatt <t

Airoto, alin de donncu- une nouvclle impulsion an tourisme dans cette contree. Si les correspondanc.es sont bonnes,
cette course peut amener du trafic an chemin de. fer; nous n'avons done pas eu a formaler d'objuctions.

12. Le 18 janvier 1921, le Conseil national a adoptb le posiulat suivant:

„Le Conseil federal est invite ;l presenter, ü bref delai, aux Chanibres föderales un rapport:
1° sur la situation financiere des C. F. F. et les mesures envisagees pour retablir l'öquilibre du compte do

jtrofits et pertes et couvrir lc deficit cxistant;



— 10 —

2° sur le programme d'electrification du reseau des G. F. F. et les consequences tinancieres du reinpbiceinont
de la traction it vapeur par la traction electrique."

Le chef du Departement des postes et des cliemins de fcr nous ayaut invites it donncr dans le plus bref
delai notrc preavis sur ce „postulnt", nous avons, dans un rapport du 1" avril 1921. tonu compte des factcurs
(pti se sent produits depuis notre rapport sur la situation linanciere, du 12 mars 1921, et qui sont de nature
it influer sur Indite situation. Nos conclusions ont ete niodifiees en consequence. La seconde tjuestion soulcvee
par le postulat du Conseil national, celle de 1'electriiication, a recu sa reponse dans un rapport presente par
nous le 5 avril.

Dans eette meine seance du 18 Janvier 1921, le Conseil national a, en outre, adopte le postulat suivant
presente par M. Gelpke-.

„Le Conseil federal est invite it presenter au>: Cliambres un memoire concernant les resnltats de la
traction electrique sur la section de 90 kilomfetres d'Frstt'eld A Biasca avec un tableau comparatif des frais
de la traction electrique et ä vapeur sur la base des prix suivants pour la tonne de cliarbon:

a. 150 fr.
b. 110 „
c. 70 „

Nous avons fait parvenir notre rapport sur ce sujet au Departement des cliemins de fer le 8 avril.

Puis, A propos de la discussion du rapport de gestion et des comptes des cliemins de fer federaux pour
1920, le Conseil national a vote, le 1 oetobre, les deux postulats suivants:

„1. Le Conseil federal est invite faire rapport sur la question de savoir si la loi föderale sur
Yassurance en cas de maladie et d'accidents no devrait pas etre revisee de maniöre A exonerer les C. F. F.
de l'obligation d'assurer leur personnel A la Caisse nationale, ccs clieinins de 1'er restant leur propre
assureur pour les prestations actuellement guaranties au personnel."

„2. Le Conseil federal est invite A examiner s'il n'y aurait pas avantage A appliquer aux C. F. F.,
pour la surveillance des passages A niveau, le systtme des signaux optiques oil acoustiques A dtSclenche-
ment automatique qui est dejA en vigueur en Ameriquc et en Suede, et que la France se prepare A introduire."

13. La commission du personnel n'a pas tenu de seance au conrs de I'cxercice. Fn revanche, ses sous-
commissions ont discute en plusicurs seances les principes d'aprfes lesquels les attributions et obligations des
divers services devraient etre reglecs A nouveau A l'occasion de la reorganisation administrative des cliemins
de fer federaux, et sont arrivees A la conclusion qu'il y aurait lieu d'accroitre les competences, ainsi que la
rcsponsabilite des fonctionnaires mo\ ens et subalternes. Fm outre, les sous-commissions se sont occupees de dix
affaires d'ordrc technique en matiere d'expluitation et de six autres de nature administrative.

11. Au nombre des questions discutees par les deux conferences de directears tenues durant l'exercice, les
plus iniportantes ont etc les suivantes: avant-projet du Departement federal des finances concernant une loi
föderale sur le Statut et les traitements des fonctionnaires federaux et projet de classification, achats en com-
lnun do marchandises par le personnel et occupations accessoires du personnel pour le compte de tiers, depasse-
lnents de credits et doniandcs de credits supplementaires, conditions de paiement dans les conventions, lutte
conti'e l'alcoolisme.

15. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques jointes A ce rapport renseigne sur Vetat du
personnel de la Direction geimralc et des arrondissenients.

Le nombre des fonctionnaires et employes A traiteincnt fixe a atteint une moyenne annuelle de 27 .83 4

unites, celui des employes A la journee de 10 592, ee qui donne un total de 58 -12(> agents, contre 59 110 en 1920.

Fonctionnaires touchant Employes engages
un traitement annuel ä la journtSa

A la Direction generale 8(10 153

au 1" arrondissenicnt 5 898 1 804

„11° „ (i (>35 2 775

„111° 5 9(1(1 2 322
TV0 „ 3 807 1 (112

„V6 4 DilS 1 92C.

27 851 10 592



I. Departement des finances.

a. Comptes.
1. Le resn/tat des comptes des chemins de fer federaux de l'cxercice 1921 est encore influence dan* nne forte

inesure par les consequences economiqucs de la guerre europeenne. La crise (pii exi-te presqne dans toils les
domaines de l'industrie et des arts et metiers, ainsi que le fiechissement du commerce out entraine nne notable
diminution des recettes du tratic des marchandises. Gelles-ci aecusent une pertc dc plus de 53 millions de francs
vis-ft-vis de 1920 et sont dcmcurees de 78'/a millions de francs au-dessous du budget de 11121. Le recul du
tratic des voyageurs a etc compense par l't'lcvation des taxes, qui, en regard de l'annee precedentc, a produit
une leghre augmentation de rocettes de 1 1/-z million de francs; en revanche les recettes-marcliandiscs n'ont
pas atteint le chiffre prevu pour 11)21. Les recettes du tratic postal sont en augmentation.

A cöte clu recul des recettes du transport des marchandises, nous avons, il est vrai, une diminution des

depenses d'exploitation; mais celle-ci n'a, bion entendu, pas pu se produire dans la memo mesure que la
diminution du tratic. La diminution la plus importante concerne le personnel et les matieres de consommation. La
perte sur les recettes des transports est cependant si importante que la cloture du compte de l'exercice 11)21

presente le resultat le plus dej,'avurable que les chemins de fer federaux aient obtenu jusqu'ici (voir les dnnnecs
relatives anx resultats de l'exercice 1921 dans les comptes ci-joints avec leurs explications).

2. LA.i"cedent des recettes sur les depenses d'exploitation est de fr. 12 054 185. 86; il est de fr. 23 6-18 707
on dc 66,24% inoins clove que celui de 1920 et de fr. 43 796 924 ou de 78 42 % inferieur aux previsions
bndgdtaires. L'importante diminution des recettes dc transport a ainsi influence l'excödent d'exploitation d'une
maniöre tout ä fait inquietante.

lJour les memes motifs le coefficient d'exploitation est monte de 1)0,94 en 1920 ä 96.so en 1921 ; ce dernier
est le coefficient le ]»lus eleve qui ait ete atteint depuis I'exploitation des chemins de fer föderaux.

3. La cloture defavorable du compte d'exploitation a de nouveau eu pour effet d'augmenter le deficit du |

compte de profits et pertes; il a atteint le chiil're eleve de fr. 72 505 840. 79, contre fr. 31 701 313. 55 en 1920; 1

l'augmentation est de fr. 40 804 527. 24, ou de 128,71 %. Au deficit de 1921 doit etre ajoute le deficit de guerre
ft fin 1920, reporte dans le bilnn 5 raison de fr. 92 737 762. 14, d'oü il resulte quo le deficit ä fin 1921 se

monte fi fr. 165 243 602.93.
Dans notre rapport du 21 juillet 1921, adresse au Departement federal des chemins do f'er au sujet de la situation

finaneihre des chemins de fer federaux, nous avions evalue ä fr. 78 430 000 l'exeedent dc depenses du compte
du profits et pertes de l'exercice 1921; en regard de l'exeedent de depenses presume pour ladite annee il y a

une amelioration de six millions de francs en chiffre rond.

4. A teneur de l'arrete du Conseil federal du 4 janvier 1922, il doit etre alloue aux chemins de fer
federaux une somme de 30 millions de francs commc rappel pour les transports m/l/taires effectues an quart
de taxe pendant le service actif, somme dans laquelle doit aussi etre compi'ise l'indemnite pour toutes les autres
prestations de l'administration du chemin de for pendant la mobilisation (prestations de personnel et de materiel).
Cctte affaire n'a pas encore etc traitee par l'Assemblee föderale. Si cette allocation est aecordee, eile sera
comptabilisee en 1922 et viendra diminuer d'autant le deficit.

5. En ce qui concerne la comptabilisation dn dificit dn compte de profits et pertes le Conseil d'administration
a decide, dans sa seance du 12 decembre 1921, de reporter le deficit au 31 decembre 1920, du montant de
fr. 92 737 762. 14, dans le compte dc 1921. comme deficit de guerre, sous le compte du bilnn „Depenses ü

amortir", oh il sera amorti aussitot que possible au moyen des excedents de recettes futurs. Quant fi la comptabilisation
du deficit de 1921 et des annees ulterieures, et aussi longtemps (pi'il s'en produira encore, une decision devra
etre prise cliaque annee lors de la presentation des comptes. — Nous avons demande au Departement federal
des chemins de fer d'approuver le mode do comptabilisation adopte par le Conseil d'administration. Par lettre
du 31 mars 1922, ladite autorite s'est deelaree d'accord en sc reservant de decider, lors de la presentation
des comptes do 1921 et des annees ulterieures. si les excedents de depenses du compte de profits et pertes,
aussi longtemps qu'il en existera encore, devront egalement etre reportes au compte precite du bilan, ou s'il y fiura
lieu de les reporter ä compte nouveau. Ensuitc de cette approbation, nous avons transfere le deficit a fin 1920
dans le bilan de 1921.

b. Caisse et service des titres.
1. Conformement ft l'arrete federal du 18 decembre 1920 concernant remission d'emprunts pour les chemins

de fer federaux, nous avons, avec l'autorisation du Conseil federal et d'entente avec la Banque Nationale Suisse,
offert en souscription publique aupres des banques suisses, du 18 mai au 2 juin, un emprnnt fl % d'un montant
nominal de 100 millions de francs, ferme ft 10 ans, destine ft la consolidation partielle des dettes flottantes contraetees
pour l'electrification du reseau. Le Cartel de baiuiues suisses et l'Union des bamjues cantonales out pris ferme
cet emprunt pour le montant precit«'-. Dans le cas oft les souseriptions depasseraient 100 millions de francs, le
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Conseil federal se rescrvait d'augmenter le montant de l'emprunt. Lc cours de prise etait fixe 98 % pour
le montant pris ferme ct 99 °/o pour celui qui serait pris par option. Cours d'emission : le pair. Obligations
au porteur eomprenant des coupures de fr. 500, 1000 ct 5000, munies dc coupons semestriels aux 15 janvier et
15 juillet. Hemboursement de 1'emprunt au pair le 15 juillct 1931. II est bonilie aux banques une commission
do % pour rcncaissemcnt des coupons echus et de '/s °/o pour les obligations remboursecs. Les obligations
peuvent ctre deposecs, sans frais, la caisse principalc ft Berne, contre certilicats nominatifs, dont les montants
ne pourront toutefois pas etre inferieurs A fr. 1000 de capital nominal.

Jusqu'au 2 juin, il a etc souscrit fr. 205 000 000

Avec l'autorisation du Conseil federal, toutes les souscriptions ;i l'emprunt out ete admises.
Pour arrondir et en vuc d'emplois occasionnels, nous avons pris pour notre propre comptc „ ft 000 000

Le montant total souscrit s'eleve done ;i fr. 210 000 000

Au 15 juillet, toutes les souscriptions etaient liberees. Les bons de livraison out etc echanges contre
les titres definitifs dans le courant de juillet et d'aoüt. Les fr. ft 000 000 d'obligations dudit, emprunt que nous
avions souscrites pour arrondir et en vue d'emplois occasionnels, ont etc vendues au cours moyen de fr. 102.30.

2. Le montant de fr. 308 000 000 des rescriptions emises a lin 1920 ]>our faire face ft nos besoins de

trcsorerie, ainsi que le montant des rescriptions emises depuis eette date, a ete rembourse jusqu'ft fr. 185 000 000
par le produit do l'emprunt 6 °/o do 1921 pour l'elcctrification du reseau. Nous avons emis depuis lors pour
une somme de fr. 38 000 000 de nouvelles rescriptions, <le, sortc qu'ft la fin de l'anuee, il s'en trouvait pour
fr. 223 000 000 en circulation.

Le taux d'escompte tie la Banque Nationale Suisse a ete reduit le 7 avril de ft a -1 '/a % et le 11 aoiit de

4'/:>A4%. Cos taux furent successivcment appliques aux rescriptions des les susdites dates.

3. Pendant l'exercice, nous avons encore place des bons de caisse 5'/-> °/o des chemins de fer federal!,v de
1020 pour un montant de fr. S 859 200. Le cours de vente l'ut de 993/s °/o pour les bons ;'i 3 ans et de 98s/s %
pour ceux A 5 ans.

4. Nous avons attribue it la caisse de pensions et do secours, en remploi de fonds disponibles, des bons
de depot des chemins de fer federaux pour fr. 9 530 000. A la lin de Pannen ladite caisse avait en porte-
fenillc pour fr. 168 660 000 de ces bons. L'interet bonifie est de ft %.

5. En 1921 nous avons accorde ft 307 fonctionnaires ct employes de notre administration, pour le compte
de la caisse de pensions et de secours, des preis hgpoihecaires en 1er rang pour un montant de fr. ft 626 886. 40.
Le taux d'interet a ete de 41/» °/o pour les constructions nouvelles et de ft °/o pour les immeubles acquis.

Des prets hypothecates out etc en outre consentis A 6 cooperatives de construction du personnel des
chemins de fer pour un montant total de fr. 1 607 200, au taux de 4 '/i °/o, et un pret hypothecaire en
Ier rang de fr. 720 000, ;'i la Maison de vacances des cheminots sttisses ä Brenscino.

L'actif et le passil' fie l'assurance invalidite et deces des ouvricrs ayant ete transferes, le Ier janvier 1921,
a la caisse de pensions et de secours du personnel des 0. F. F., les titres du portefeuille de la caisse des
malades ct de secours pour les ouvriers ont ete attribues ä ladite date au portefeuille de la caisse de pensions
et de secours. >

6. Le renoavellement de la feuille de coupons des emprunts ci-apres a ete continue:
Feuilles delivrees Feuilles

jusqu'au 31 ddeembre 1921 : restant ä renouveler:

4% rente des C. F. F. 1900 99 444 556

3% C. F. F. de 1903 285 498 492

7. Nous avons procede ;i 12 tirages an sort d'obligations de nos emprunts; au total 13 038 titres furent
appeles au remboursement. Des indications plus detaillees se trouvent au compte de capital, page 137.

8. Le nombre des deposants h la caisse d'ilpargne s'est augmente, pendant l'exereicc, de 1903 h 2851.
L'interet bonilie est de 5%.

Au 31 decembre 1921, les särefes deposees ;'i la Direction generale et aux Directions d'arrondisscment
se repartissaient comme suit:

1128 dejiöts cn esjieces fr. I 253 100.—
1041 „ de titres „ 11 373 172.10
1870 cautionnements „ 18 311 907.60

4039 süretes, representant un montant de fr. 30 968 1 79.70

(En 1920: 3694 fr. 31 625 441.;
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10. Los obligations des ehcmins de fei' federaux et des anciennes compagnies nationalisees, deposees par
des tiers, sans frais, h la caisse prineipale, representent au 31 decembre 1921 un montant de fr. 103 223 200.
Compare ü l'annee precedente, ce chiffre est en augmentation de fr. 13 005 550.

11. Pendant les annees 1919, 1920 et 1921, fr. 1 11 035.91 de coupons de nos difförents emprunts ont
etc atteints par la prescription; nous avons comptabilbe ce montant en notrc faveur. Le retard apporte en ce
qui concerne la comptabilisation des coupons <5clms prescrits pendant les annees do guerre provient du
fait que nous avons voulu dQnner aux porteurs de nos titres empeches ensuite de faits de guerre de presenter
les coupons, un dblai süffisant pour faire valoir lours droits apres la conclusion dc la paix.

12. Suivant les prescriptions de la loi föderale du 25 juin 1921 concernant le droit de timbre snr les

coupons, et l'ordonnance d'exeeutiun de ladite loi du 15 novembre 1921, la Confederation peryoit un droit de
timbre de 2°/o sur les coupons eclius le 15 novembre ou ulterieurement, des emprunts des compagnies nationalisees,

ainsi que des emprunts des chemins de fer federaux emis depuis 1920. Le debiteur du coupon est tenu
de payer le droit de timbre; cependant, comme il lui est loisible de faire retenir ce droit sur le montant ä

vcrser en paiement du coupon. nous avons aviso tous nos domiciles de paiement de le deduire Iors de l'en-
caissement des coupons.

a

13. Suivant entente du 8 janvier 1921, la Soeiete cooperative suisse des charbons a Bale nous a verse
fr. 6 000 000. Sa remise atteint done un montant total de fr. 7 570 000. En outre, la Confederation nous a allouö
unc somme de fr. 4 000 000, confoimement ä l'arrete federal, du 15 avril 1921, concernant la reduction des pri.v
dn charbon.

14. Nous avons attribue au portefenille de fonds publics comme postes importants:
fr. 1 140 000 capital nominal, obligations 4% de la ville de Zurich de 1911, qui nous ont ete remises par

cette ville en paiement du 3° acompte de sa participation aux frais de transformation de la
ligne de la rive gauche du lac de Zurich;

300 000 capital nominal, parts au capital social de la S. A. suisse pour le transport et la distribution
d'electrieite, ;\ Berne; 1er versement de (iO°/o de notre participation.

La Centrale des charbons S. A. en liquidation, ä Bale, nous a rembourse par fr. 10 793 000 les 21 58(1

actions privilegiees se trouvant en notre possession; cette soeiete nous a, en outre, etiectue un premier versement
de 40°/o, soit de fr. 2 (114 800, sur le capital represent© par les 13 074 actions ordinaires que nous avions
egalement souscrites.

A la liu de l'annee, l'etat des titres de ce portefenille accusait une valeur comptabilisee de fr. 13 474 18(1.49.
II presente egalement cette annee une plus-value, qui est de fr. 1 7(14 74 4.80 et provient principalement du
remboursement des actions privilegiees et de ('augmentation du cours des actions ordinaires de la Centrale des
charbons S. A. en liquidation, a Bale.

c. Service de publicite.
Le mouvement des etrangers en Suisse a etc fortement influence par la crise economique mondial© et par

la situation anormale des changes.
Pendant la saison d'ete, 1'alHuence des voyngeurs venus d'Angleterre, des Pays-Bas et de France a etc

cependant assez appreciable. Celle ties touristes amerieains, en revanche, est demeuree bieu interieure aux
previsions.

Nos agences de Londres et de Paris ont etc tres occupees pendant une bonne partie de l'annee, et la
vente des billets a atteint de nouveau les resultats des annees d'avant-guerre.

Les s])orts d'hiver ont recouvre leur ancienne popularite et sont de plus en plus en vogue. La saison a
trhs bicn debute pendant les vacanccs de* tin d'annee; le chifl're des touristes pent, en general, etre consider©
comme satisfaisant et pennet de bien augurer du developpemeiit des sports d'hiver les annees proclmincs.

Parmi les mesures de propagande prises au cours de l'cxercice, nous citerons la rendition, tant pour le
service d'ete que pour le service d'hiver, de la brochure-horaire intitulee „Correspondances internationales", la
publication d'une nouvelle edition de la carte du tourisme a l'echelle 1 : 450 000, la confection, par le procede
(le la rotogravure, d'une aftiche illustree des sports d'hiver destinec ä l'Angletcrre, 1'organisation d'une active
reclame en faveur do la ligne electriiiee du St-Oothard, et en fin l'extension du service de publication des
bulletins nieteorologiques des stations d'hiver.

Nous nous sommes entendus avec POflice suisse du tourisme. ä Zurich, pour delimiter, dans ses grandes
lignes, le champ d'activite de cette institution et de notrc propre service. Nous avons, pour notre part, facilite
dans la mesure de nos moyens le travail de I'Ol'iice en repandunt ses afliches ä l'etranger et en les placardant
dans les gares de notre reseau, en collaborant ä son service de publicite par la presse en Angleterre et en Alle-
magne, et en changeant nos agences de distribuer son materiel de reclame.
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d. Contröle des recettes et decomptes.
1. L'institution des comptes de chdques et viremenfs postan.x pour les serviccs-marchandises des localites

oü il oxistc des bureaux de cheques postaux (cfr. rapport de gestio» de 101!), p. 10, e, \) ayant donne de bons
resultats, nous en avons fait ouvrir ä un certain nonibre d'importants services-niarchandises. A eette occasion,
nous avons en outre etendu les prescriptions pour l'utilisation de ces comptes, de maniere a permettre aux
titulaires de crödits pour frais de transport ii s'en servir pour les versements ä faire k leurs comptes courants.

2. L'Allemagne ayant etö obligee, dbs le lor mars, de remettre aux chemins de fer italiens de l'Etat,
franco fronti&rc, les charbons c|u'elle est tenue de livrer l'Italie, nous avons conclu avec les chemins de fer
aliemands une convention sur I'expedition et Je decon/pte des charbons fonrnis a titre de reparation, et sur le

reglement des frais de transport afierents aux parcours suisses.

3. Nous avons notablenient simptifie la comptabiliU des imprimes, dans le but d'economiser du personnel.

4. Nous avons porte le rachat du chemin de fer da Seetal ä la connaissance des administrations qui avaient
des rapports de trafic avec cette entreprise, et leur avons donne des indications sur la maniere dont les
decomptes devaient desonnais s'eft'cctucr. D'autre part, nous a\ons informe nos propres stations qu'fi partir du
1er janvier 1!)22 le trade avec Celles dudit chemin de fer devait etre traite et comptabilise comme trafic interne
des chemins' de fer federaux.

5. 11 a ete opere dans les stations, les entrepots et sur les bateaux du lac de Constance 11 It) verifications
de caisses et de Hires, se repartissant comme suit:

Arrondissements I il III IV V

490 286 415 313 215

Sauf quelques deficits de quelque importance, dont la cause n'a, le plus souvent, pas pu etre determinee
par l'enquete, il n'a pas etc constate de graves irregularitüs.

(i. Les changements suivants se sont produits dans 1 'etat des credits pour frais de transport:
Arrondissements

1 II III IV V Total

a. Nouveaux credits 32 GO 55 27 37 211
b. Credits modifies 60 126 170 60 5 5 477
c. Credits supprimes 32 43 63 21 27 186

130 229 288 108 119 874

Etat au 31 decembre : 2942 credits (2917 ä tin 1920).

7. Nous donnons ci-apres un tableau compurutif des recettes d'exploitation des chemins de fer federaux,
navigation ä vapeur sur le lac de Constance comprise, pour les annees 1919 et 1920, et renvoyons ä l'explication
qui fait suite ä ce tableau en ce qui concorne les fluctuations du trafic.

Recettes d'exploitation des chemins de fer federaux.

1920 A. Trafic du chemin de fer.
1921

2882 km
Compares ä 1920

en plus en mains

Fr.

123 252 769

7o

32.34

T. Produit du transport des

voyageurs

Fr.

124 806 120

%

37,oo

Fr.
1 553 351

Fr.

II. Produit du transport des
bagages, des animaux et
des marchandises:

11 975 322
4 679 991

238 067 964

3,ii
1,43

62, l7

1. transport des bagages
2. „ „ animaux
3.' „ „ marchandises

11 566 458
5 456 877

184 905 776

3,40

1,04

55,70

776 886
408 864

53 162 188

254 723 277 66,81 201 929 111 60,83 — 52 794 166

3 131 359 0.82
III. Produit des transports

postaux 5 210 683 1,37 2 079 324 —
381 107 405 100,00 Total 331 945 914 100,oo — 49 161491
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1920 B. Exploitation des bateaux a 1921 Companies ä 1920

rapeur sar le lac de Constance. cn p,us en moins

Fr. Fr. "/„ Fr. Fr.
139 262 23,so I. Transport des voyageurs 111 1)18 23.6« — 27314

1) 3311 l,(;o " » bagages 7 S33 I.e.', — 1 470
3 947 0,o8 ln- » » animaux j 087 O.23 — 2 860

427 499 73,87 lv- „ »
merchandises

351 071 73,g8 — 7(1 428
2 900 0,46 v- Transports postaux o (;00 0,55 — —

582 (147 lOO.oo Total 474 509 100,00 — 108 078

Ad A. Trafic du cliemin de fer. Coniparativement ä 1920, les diverses categories de transport accusent
les differences suivantcs exprimees en pour-cent:

Voyageurs -j- 1,2c % (en 19 2 0: 23,59 °/o)
Bagages — 3..11 °/o % 192027.73 °/o)
Aninniux 6 -J- 10,60 % » 1920: -j- 17,cs %)
Merchandises — 22,33 °/° „ 1920: -|- 12,0,2 %)
Transports postaux -)- 0(l,4o °/o („ 1920:-j- 8,68%)

Dans le produit da transport des voyageurs est comprise une iudemnite de fr. 900 000, qui nous a etc
versee apres coup pour la conduite de 1'express Paris—Varsovie et Prague sur le parcours Delle—Buchs (St-O.)
de fevrier 1919 ä fevrier 1920. Les supplements pour trains directs out donne une reeette de fr. 8 830 085
(fr. 8 852 557 en 19201.

Vis-A-vis du dernier exercice, les divers mois de l'ann-e accusent les reeettes en plus ou en moins ci-apres:

0 Service des marchandises c Service des marchandisesService des voyageurs Service des voyageurs' 3 (bagages. anunaux et poste comprii) ' 3 (bagages, ammaui et poste cwnpris)

Janvier -f- fr. 840 681 — fr. 1 743 484 Juillct — fr. 251 850 — fr. 0 S00 893
Fevrier -j- „ 454 358 — „ 2 209 633 Aout — „ 505 202 — „ 0 228 155
Mars -j" c

1 550 — „ 2 790 497 Septembre — „ 290 387 — „ 5 037 489
Avril — „ 198 822 — „ 3 489 522 Octobre — „ 703 121 — „ 5 714 014
Mai — „ 00 358 — „ 4 081 552 Novembre — „ 548 090 — „ 5 072 050
Juin „ 507 052 — „ 3 S34 947 Decembre -j- „ 498 000 — „ 2 410 000

Le trafic tout entier a fortement souflcrt de la crise -qui sevit dans le commerce, Findustrie et les metiers.
11 en est resulte une diminution du nombre des voyageurs transportes de 5 419 742 0,20 %, et un llechissemcnt
considerable du trafic des marchandises de 3 752 850 tonnes, c'est-ii-dire de 23,7 %• ce 'lu' concerne le
service des voyageurs, bien que le nombre de ceux-ci soit descendu de 80 080 314 80 000 572, soit de 0,2»%,
nous avons it enregistrer un modeste surcroit de reeettes de fr. 1 553 351, soit de 1,26%; la majoration des
taxes opöree le le'' aoiit 1920 et qui, en 1921, a sorti ses efl'ets durant toute l'annee, n'a done reussi ä contre-
balancer qu'avec peine la diminution de trafic. La reeette moyenne ]>ar voyageur est montee de fr. 1. 13 ä

fr. 1. 54. Le trafic des marchandises so presente sous un jour encore plus aflligeant. 11 est clair (pie l'augmen-
tation des tarifs introduite le lur aoüt 1920 a etc impuissante ä corriger dans une mesure appreciable la
diminution du tonnage transports, (jui est tombe de 15 829 742 tonnes ä 12 070 892 tonnes, c'cst-A-dire de jjres
d'un quart du trafic normal. A cette clmte du tonnage de 23.7 % correspond un llechissemcnt des reeettes do
fr. 257 854 030 A fr. 207 139 794, c'est-A-diro de fr. 50 714 842, ou 22,33 %. La reeette moyenne par tonne ne
s'est done relcvee que dans la proportion presque insignifiante de fr. 10.21 A fr. 17.15; eile n'atteint done
meine pas le chilfre de 1919. Cela s'explique par les taxes reduites qu'il a fallu adopter pour luttor centre la
concurrence des lignes etrangeres et, pour une faible part aussi, par la ^introduction des tarifs exceptionnels
de quelque importance. Le surcroit des reeettes produites par les transports postaux ]irovient de Faugmentation,
proportionnee A cellc des tarifs du ehemin de for, de l'indemnite payee par Fadministration des postes jiour
les colis postaux de plus de 5 kg sounds A la taxe du chemiu de fer.

Les reeettes de transport afferentes A la section en tunnel Brigue-Iselle s'elevent A fr. 4 405 100 et ne s'ecartent
ainsi, dans l'ensemble, que de fr. 343 du chiffre de Fannee precedente (fr. 4 404 817J. Le service des voyageurs
accuse cependant un surcroit de recctte de fr. 275 000.

Ad. B. Navigation a vapenr sur le lac de Constance. En raison du marasmc general du trafic, les reeettes
du service de navigation A vapour sur lc lac de Constance sont en reeul sur cellos de Fannee prf-cedcnte,
aussi bien pour les voyageurs que jjour les marchandises.
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II. Departement commercial,
a. Generalites.

1. Nous avons decide, d'accord avec le Departement des chemins de fer de maintenir ]>oui' 1c chemin de

fer du Seethal Suisse, repris par la Confederation le 1er' Janvier 1922, les taxes actuelles et de ne les modifier
que lors(|u'il sera procede A la reduction generale des tarifs des chemins de fer federaux.

2. Par suite de frequentes confusions, les stations de Schwarzenbach et Schwerzenbach ont reyu le nom
of'lieiel de Schwarzenbach (St. Gallen) et Schwergenbach (Zürich).

A la deniande du Conscil municipal de Hasliberg, le nom de la station de Brünig a ete remplace par
„ Briinitj-Hasliberg

Le nom des stations de Jlenziken S. T. B. et de Keinaeh S. T. B. a öte transforms en Mensikcn S. B. B.
et Reinach S. B. B. lors de la nationalisation du chemin de fer du Seethal. Pour le moment, on n'apportera
aueun changement A Lenzbourg S. B. B. et Leuzbourg-Ville, car la reconstruction de la gare de Lenzbourg
nöcessitera probablement unc autre denomination.

3. Par suite d'entente avec la commune civile d'Oberwctzikon et d'accord avec le Departement federal
des chemins de fer, nous avons, le 31 decernbre 1921, supprime la halte Cl Oberwetsikon et aboli les taxes s'y
rapportant. Pour les trains s'arretant encore ;i cette halte, les voyageurs paieront la taxe de Wetzikon.

4-. La franchise de port a etc accordee pour les dons de tonte nature destines aux rictimes de Vincendie
dr. Sent (Orisons), ;h l'exccption des materiaux de construction et du combustible.

5. La Conference commerciale des entreprises de transport snisses et des interessüs au träfe a siege trois
fois au cours de l'exereice.

A sa 20° söancc, du 23 ,juin, eile s'est tout particulieroment occupee, ä la demande du Departement föderal
des chemins de fer, de la crise que traversent le commerce, l'industrie, les arts et metiers aussi bien que les
entreprises de transport, et eile a discute les mesures qui pourraient etre prises en matiere de tarifs pour doimer
unc nouvclle impulsion au trafic sans que les entreprises de transport eussent A courir le risque de voir leurs
recettes diminuer sensiblement. Apres un sörieux echange des vues, la Conference a instituö deux commissions
il'une ]>our le trafic-voyageurs et l'autre pour le tralic-marchandises), chargees d'examiner le plus rapidement
possible, sous la presidence du Departement föderal des chemins de fer, les mesures A prendre et notamment
eelles que le marasme des affaires semblerait .justitier exccptionnellemcnt dans certains domaines. En outre, la
Conference a discute le mode d'application de la loi föderale du 4 octobre 1917 snr les droits de timbre ffdvraux
aux Icttres de voitnre, cette application devant avoir lieu A partir du Ier Janvier 1922, suivant decision du
Conseil föderal. Enfin, eile s'est occupee des modifications A apporter aux l'ormulaires d'abonnements göneraux
pour qu'ils puissent servir tie piece d'identite A 1'bgard de la poste.

A sa 2lc söancc, du 29 juillet, eile a l'epris la discussion, entamee le 23 juin, des mesures pro])res A

ranimer le trafic. Elle est arrivee A la conclusion (|u'unc reduction generale des taxes ne pouvait etre envisagöe
]>our le moment, mais que des mesures spö'ciales devaient seules etre prises. En ce qui concerne le service
des voyageurs, eile a decide d'accordcr de j>lus grandes reductions de taxes aux societes et aux ecoles fefr.
litt, b, eh. 3), et de reintroduire, pour les voyages les plus courants, des billets circulaircs A itinöraire tixe et
A prix (|uelquc peu rüduit, qu'on peut prendre au guichet sans les commander d'avancc (cfr. litt, b, ch. 5).
Il'autres mesures (.billets du dimanche, abonnements göneraux, etc.), serout encore ötudiees. Quant au service
des marchandises, la Conference a decide de rötablir an certain nombre de tarifs exeeptionnels importants pour
notre economic publique, dont l'application etait suspmidue provisoirement depuis (ptelques annees (cfr. litt, c,
ch. 9, ci-apres).

Entin, A sa 22° söancc, tenue les 7 et 8 decembre, eile a surtout discute des questions concernant le calcul
des taxes pour envois charges sur paires de wagons A pivots, des modifications A la liste des marchandises
encombrantes, l'etablissement do prescriptions pour le transport A vide do wagons-citcrncs et autres wagons
appurtenant A des particuliers, l'extension de (iivers tarifs exeeptionnels et la creation de tarifs (('exportation.
En outre, eile a examine quelques propositions relatives A la modification de la procedure en matiere de detaxes.

b. Service des voyageurs.
1. Nous avons accordö des facilitös speciales aux porteurs (Yabonneincnt d'ourriers qui, ensuile (le chomage,

ne peuvent utiliser (pie partiellement leur abonnemcnt. Ces facilites consistent en un remboursement de taxe
superieur A eelui ipie prövoit le tarif pour le temps pendant lcquel les cartes d'abonnemcnt ne sont pas utilisees.

2. Bar instructions (lu 29 juin, nous avons invite les services A ne pas faire payer la snrtaxe pour trains
directs aux ecoles, aux corps de cadets et aux colonies de racances, quand l'utilisation de trains directs A surtaxe
sur tout le trajet ou certaines parties de celui-ci est ab-.olument indispensable pour que le voyage puisse s'elfeetuer
rationnellement.



3. Nous avons oil outre mis on vigueur lo 20 juillct mi IV° supplement prnvisoire ;ui I aril" pour lc
transport des societe.s- et reales, lequcl prevoit de plus fortes reductions de taxes (cfr. litt, a, cli. 6), ci-dessus.

4. Nous avons abaisse de 25 % 'es taxes minima pour train* specianx de voyageurs applicables depuis lc
1C1' aoüt l'.t20, a fin do mieux les adapter aux taxes plus retinites conceddes pour les voyages de soeiötös (cfr. cli. 3)
et de tenir compte, on outre, de la situation modifiee. Ces taxes sont maintenant. par kilometre (distances
d'application):

a. jjour la simple course fr. 12. —
b. pour les courses aller et retour:

quand le retour a lieu le meine jour n 18.—
quand lc retour n'a pas lieu le meme jour „ 24. —

5. Nous avons public le 1er aoüt, une nouvelle edition de la liste des billets du dimanche, de plaisir et
circulaires, executant ainsi, provisojrement dans une mesure restreinte, la decision d'abaisser le prix des billets
circulaires ä itineraire lixe (cfr., litt, a, cli. 6). Pour les billets du dimanche et de plaisir prevus dans cette
nouvelle liste, la reduction de taxe ne porte que sur les parcours des entreprises de transport privees; sur les
parcours des C. P. P., par contr^, ee sont les taxes normales qui sont appliquees.

6. II a ete repondu negativement ä une proposition d'instituer, comme le faisait l'ancienne compagnie du
Nord-Est, des ..jours dits ii bon marche", les billets' delivres etant tous du meme prix (billets generaux), ces
jours-lit.

7. A la demande de la societe cooperative de la Poire suisse d'ecliantillons, (i Bale, et en consideration
de l'importance öconomique qu'aura pour le pays la VP Foire suisse d'ecliantillons qui se tiendra ä Bale du
22 avril au 2 mai 1922, nous avons ddcide d'accorder aux visiteurs de cette exposition une reduction de taxes
du 21 avril au 3 mai 1922. Pendant cette pöriode, il sera (lelivre, comme billets donnant droit ii l'aller et
au retour, des billets de simple course, de II® classe pour la III®, et de Ire classe pour la II®. Ces billets
auront une validite de 10 jours pour les voyageurs ordinaires, et de 20 jours pour les exposants.

8. II a ete vendu le nombre d'abonneinei/ts generaux ci-apres:
Sans supplement Avec supplement

Abonnements generaux de: pour trains directs pour trains directs
1921 (1920) 1921 (1920)

3 mois 8571 ("13 865) 10 655 (3456)
12 mois, pour 1 personne 146 *)(204) 219 *)(261)
12 mois, pour 2 personncs 19 *)(11) 28 *)(7t

Cette vente a produit fr. 6 962 571 (fr. 6 784 358 en 1920j, et la part des C.P.P. s'est elevde it fr. 5 995490
(fr. 5 771 876).

1). La vente des abonnements donnant droit ä des demi-billets a atteint le chiffre de 1386 (1217 en 1920)
ct a rapporte fr. 155 000 (fr. 134 950), dont fr. 133 000 (fr. 115 000) aux C. P. F.

10. Un nouveau developpement a ete donne au service direct international des voyageurs et des bagages.
En ce qui concerne les relatioim auxquelles la Suisse est interessöe, ce service direct est maintenant retabli:

'a. entre la Suisse, d'une part, et la France, VAngleterre par la France et (pour les bagages seulement) par
la voie d'Ostende, la Belgique, les Pags-Bas (par Bruxelles et par Cologne), X Allemague et Vltalie, ainsi
(pre les Etats balkaniqnes (par le Simplon-Orient-express), d'autre part;

b. en transit par la Suisse entre la France, d'une part, et Vltalie par le Simplon et le St-Gothard, ainsi
que les Etals balkaniqnes (par le Simplon-Orient-Express), d'autre part, de meme qu'entre VAngleterre,
la Belgique, les Pags-Bas (par la Belgique et l'Alsace) et VAllemagne, d'une part, et Vltalie, d'autre part,
via Simplon et St-Gothard.
En trafie Allemagne-Ttalie, des mesures ont ete prises pour latter, autant que possible, contrc la concurrence

de la route du Brenner, favorisee par l'ctnt du change.
Des conferences, auxquelles nous nous sommes fait representor, ont eu lieu entre les administrations in-

tcressdes, en vue de retablir un service direct des voyageurs et des bagages entre les Pags-Bas et Vltalie par
l'Allemagne et la Suisse, ainsi qu'entre la France et VAngleterre, d'une part, et VAntriebe, la Hongrie et la Rou-
manie, d'autre part, par l'Allemagne du sud et par la route Suisse—Arlberg. Les mesures envisagees n'ont
toutefois pas encore pu etre mises ä execution pendant l'annee.

11. Des billets speciaux ä prix notablement reduit pour ouvriers et immigrants ont ete crees, par mesure
de concurrence contre les routes etrangeres favorisees par les conditions du change, pour les parcours suisses
(le transit Simplon—Vallorbe, St-Gothard—Bide et Buchs—Bale, et vice versa.

*) D'aoüt a (lcccmlire.
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12. Los, principaux chemins de fer des pays de l'Entente et des pays neutres ont decide, sur l'initiative
des chemins de fer de l'Etat beige, de reinstituer un service international de voyages circnlaires avec billets com-
binnbles, sur le modele de l'ancien service analogue de l'Union de chemins de fer allemands. Pour le

moment, les administrations des pay* ci-apres font partie de la nouvelle Union creee dans ce but: France, An-
gleterre, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Suisse et l'Italie. Toutes les administrations de chemins de fer et
entreprises de bateaux ;'i vapeur suisses <[ui ont de Pimportance pour ce service international y ont
adhere. Quant aux administrations d'autres pays, leur adhesion est douteuse, cn raison des dispositions pen
liberales introduces dans les Statuts, A l'encontre des propositions presentees par la Suisse et l'Italie, au sujet
des admissions ulterieures. Les travaux preparatoires sont assez avances pour que l'institution puisse connnencer
A fonctionncr le 1er mai 1922.

18. La vente de billets pour des parcours des C. F. F. par des agences de voyage privies a produit
fr. 5 834 000 (fr. 3 295 342 en 1920). Elle s'est done developpee de nouveau dans une forte mesure.

La vente des billets par nos propres agences de Londres et de Paris accusent egalement une röjouissante
augmentation. Elle s'est elevee:

pour l'agence de Londres, Ii fr. 1 578 (174 (fr. 847 074 en 1920),

„ Paris, „ „ 702 706 „ 558 762 „ 1920).

c. Service des animaux.
1. A la demande de la pröfecture (Kreisamt) de la Haute Engadine et du „schweizerischer alpwirtschaftlicher
Verein" nous avons döcide d'accorder par voic de dötaxe, it bien plaire, une reduction de 50 °/o sur la

taxe ordinaire, en plus de 1'exoneration de la surtaxe de grande vitesse, pour le transport en wagons complets
de betail conduit en estivage sur des pAturages des Alpes grisonnes oü etait autrefois admis du betail italien, de
meine que pour le retour de ces animaux. Une concession analogue avait döjA etc faite anciennement.

2. Afin de pouvoir lutter contre la concurrence. etrangöre favorisee par le change, nous avons döcide
d'appliquer par voie de detaxe au transport d'animaux par wagons complets la taxe que l'expediteur aurait A

payer cn empruntant la ligne la plus favorable pour lui. Toutefois, la somme cffectivement per§ue devra couvrir
au moins les frais de revient des chemins de fer federaux pour la distance supplemcntaire A laquelle ils
partieipent.

d. Service des marchandises.
1. Une reimpression des prescriptions generates de tarif et de la classification des marchandises a ete editee

le 1er juin. D'une maniere generale, eile concorde avec le texte de l'edition de 1917, mais tient cependant
compte des supplements parus dös lors.

La classification des marchandises a, en outre, ete completee le 1er novembre par Particle „superphosphate
azote" sous la rubrique „Engrais", tarif special III. •

2. Une nouvelle edition des instructions pour Vapplication des prescriptions generates de tarif et de la
classification des marchandises est entree cn vigueur le Ier septembre.

3. La station de Oiornico (Ve arrondissement), qui etait encore ouverte au service des marchandises par
wagons complets, a cte fermee, le 27 septembre, pour ce genre de transport.

4. Les taxes de manutention prövues dans les tarif's des entrepots ont ete augmentöes le Ier janvier.

. Les reductions de taxes concedees en 1917 et 1918 pour le transport de denröes alimentaires et de
dons destines aux prisonniers de guerre ont etc abrogees A fin mars.

. Une nouvelle edition des tarifs suivants pour le trafic-marchandises direct snisse a ete publice le
Ier decembre:

Ier fascicule renfermant les dispositions gencrales et les dispositions particuliöres ainsi que le baröme normal;
fascicule 57 pour le trafic entrc le chemin dc fer Soleure—Berne avec le reste de la Suisse;
fascicule 64 pour le trafic entrc les chemins de fer Langenthal—Jura, Langenthal—Melclmau, Soleure—

Xiederbipp, d'une part, et le reste de la Suisse, d'autre part.
7. Alin de faciliter A l'industrie suisse du carbure la concurrence sur le marche etranger, un tarif d'ex-

portation A taxes reduites a ete introduit le Ier fevricr ])our le carbure de calcium d'origine snisse. Les taxes
de ce tarif ont encore etc abaissöes le 8 septembre.

8. Le tarif exceptionnet //" G pour le transport de cereates, Ugumes it cosses et graines oUaginenses a etc
rceditc le Ier mai; les taxes qui y ttgurent sont Celles du 1er aoüt 1920.
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Les tarifs exceptionnels suivanls, clout, I'mj>|>1 ictit.ion etait suspondue depuis 1M 7 el 1918. out <'-tromis on
vigueur, mais avec des taxes plus ("'levees:

n° 1 pour bibre en tuts;
„ 7. „ vin, nioiit de raisins, etc.:
„ 8 glace;
„ 9 produits agricolcs;
,,11 l'oin et paille;
„ 18 „ cinient, chaux et gypse;

l-l engrais et matieres premieres servant h la fabrication des engrais ;

„ 17 „ pftte de bois, etc.;
„ IS bois et tourbe;
„ 22 houille, et lignite de provenance suisse, etc.;
„ 84 „ l'ex])ortation de papier de toute nature;
„ 85 „ l'exportation de päte de bois, etc.;
„ 42 betteraves ä sucre et tranches de betteraves ä Sucre ä destination et au depart d'Aarberg;
„ 43 „ matieres destinees a combattre les maladies de plantes.

L'articlc „superphosphate azote" a etc intercale, le Ier novembre, dans la nomenclature des marchandises
du tarif exceptionnel n° 14.

Le lor novembre, out adhere au tarif exceptionnel n° 41 pour le transport de lait liquide par abonnemcnt.
du Ier mai 1909, les chemins dc for ci-aprbs: Pont—Brassus,- Saignelegier—La Chaux-de-Fonds. Fonts—Sngne—
La Chaux-de-Fonds, Langenthal—Jura, Langenthal—Melclmau et Soleuro—Nicderbipp.

9. Des taxes exceptionnelles out ete accordees pour:
a. l'exportation de minerai de fer au depart cle Sargans et k destination de Constance transit, Bale C. F. F.

transit et Bale-St. Jean transit;
b. l'exportation de cuivre brut produit en Suisse, au depart de Oey-Diemtigen et A destination de toutes les

gares de transit entre la Suisse et l'etranger;
c. le transport de gravier au depart de Mühlehorn et Weesen it destination de Zurich-Tiefenbrunnen et Zurich-

Wollishofen, ainsi qu'au depart de Weesen A destination de Rapperswil, et
d. l'exportation de cendres pyriteuses au depart d'Uetikon C. F. F. A destination de Schaffhouse transit et

Singen (Hohentwiel) transit.

10. Le 10 aoüt a ete mis en vigueur un appendice temporaire au tarif-marchandises Bale C. /•'. /•'. et
Bä/e-Sf. Jean—Suisse. II comprend des taxes exceptionnelles, tenant compte de la concurrence etrangere, pour
houille, coke et briquettes en provenance d'Allemagne, de Belgique et d'Alsace-Lorraine.

11. Le l0r avril, les chemins de fer allemancls de l'Etat ont releve de (35% en moyenne leurs tarifs-
marchandises du Ier decembre 1920 (cfr. rapport annuel do 1920, p. 22, ch. 17). Le Ier novembre, ils les ont
releves encore de 30 %, et le Ier decembre les tarifs ainsi augmentes ont etc majores d'un nouveau supplement

de 50%.
Les supplements dits „de change" per^us par les chemins de fer de l'Etat de Bade (cfr. rapport annuel

de 1920, page 21, chiffre 17), ont ete sensiblement abaisses pour Bale, Waldshut et Schaffhouse, et abolis pour
Singen et Constance.

Les „frais d'expedition A la frontibre" introduits par cette meme administration, le 31 Janvier 1920, pour
les wagons complets (cfr. rapport annuel de 1920, page 22, chiffre 17), ont etc abaisses le Ier novembre de
fr. 10 A fr. 2. 50 par wagon.

12. Un nouveau tarif pour le transport des marchandises, animaux vivants et vehicules sur le lac de Constance

a ete mis en vigueur le Ier decembre. Les taxes en francs qui sont prevues pour Komanshorn et
Rorschach repondent aux baronies allemands en vigueur depuis le Ier novembre 1921, le marc etant compte au
cours de 10 cts.

13. Une n'ouvelle augmentation des tarifs de 50% a bte operee, le Ier mars, sur les chentins de fer an-
trichiens (cfr. rapport de gestion de 1920, p. 22, ch. 20). Le l6r juin, cette administration a en outre introduit
de nouveaux tarifs, dont la plupart des taxes etaient encore superieures A celles des tarifs en vigueur des lc
Ier mars, et qui ont eux-memes ete majores de 200% en moyenne le Ier decembre.

14. La convention internationale sur le transport de marchandises par chemins de fer a etc remise en vigueur
en tralic entre la Belgique et la Suisse, les Pavs-Bas et la Suisse, la France et l'Allemagne par la Suisse,
ainsi qu'entrc la Belgique et l'ltalie.

Elle s'applique aussi, depuis le Ier juin, au trafic entre la France et la Tchecoslovaquie en transit par la
Suisse et l'Allemagne.
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15. Träfe italo-snisse. Le supplement aux taxes de soudure des parcours italiens, qui etait de 100% pour
la plupart des denröes alimentaires et de 180% pour les autres marchandises, a ete porte, le 10 fövrier, ;i 200%
pour los premiferes et ä 000 % pour les secondes.

Le 1er mars est entree en vigueur tine amelioration des dispositions relatives au paicment des prix de

transport, <[Ui etait vivement desiree par les interesses au trafic et que notre administration recommandait de-
]»uis longtemps aux chemins de fer italiens de l'Etat. Cette reforme consiste dans le fait que les taxes de

transport afferentes aux parcours italiens. exprimees en lires, sont c-onverties cn francs lorsqu'elles sont payables
en Suisse. Auparavant, ces taxes ne pouvaient etre acquittees en lires (pt'en Italie, et quand elles so payaient
en Suisse, on etait oblige de percevoir et de verser aux chemins de fer italiens les meines montants cn francs,
sans conversion.

Une autre mcsure importante, ardcmmeut desiree par le public suisse, a en outre ete prise le IG mars:
le tralic special italien de transit, reintroduit le 1" octobre lit ID pour le trafic avec les ports de Genes et de
Savona, a ete declare applicable ä tous les ports italiens et aux stations frontieres de l'Italic avec la France,
l'Autriche et la Vougoslavie.

Des taxes de transit ont ete etablies, le 1er avril, entre les gares frontieres germano-suisses, d'une part,
et italo-suisse. de l'autre, par le moyen d'un appendice it la Ile partie, division A, des tarifs.

Enfin une modification a ete apportee, le IG juillet, aux dispositions reglementaires, en ee sens que les
montants des remboursements et de l'interet ä la livraison doivent etre indiques en lires sur les lettres de voi-
ture pour les envois en provenance d'ltalie. Auparavant, ces montants devaient toujours etre exprimes en
francs, aussi bien pour les envois d'ltalie que pour ceux de Suisse.

16. Le lor mai, il a etc mis en vigueur un tarif oü il est tenu compte de la concurrence des taxes
etrangcres et qui s'appliciue au trafic entre les gares frontieres anstro-snisses et germano-snisses, d'une part,
et franco-snisses, d'autre part.

17. TTne conference a eu lieu it Kufstein, le 12 fevrier. pour discuter la reintroduction de tarifs directs
cntrc 1Atlemagne et VItalie. Nous y etions representes.

18. II a ete etabli, le Ier octobre, un tarif-marcliandises direct entre VItalie et VAtlemagne. Ses taux ne
s'appliquent pour le moment qu'aux principales denrees alimentaires provenant d'ltalie, ainsi qu'nux vins
et marchandises de tous genres transitant par l'ltalie.

19. Les tarifs inarchandises entre 1'Italie et les lignes franpaises situees air delii du P. L. M. ont etc abroges
le lor octobre. parce qu'ils ne repondaient plus aux circonstances. L'etablissement de tarifs de remplaeement
est prevu.

20. Un tarif direct entre la Betgiqne et VItalie est entre en vigueur le Ier mars. II contient des taxes
pour le transport de denrees alimentaires d'ltalie en Belgique, ainsi que de marchandises de groupage dans les
deux sens.

21. La Commission permanente des tarifs des chemins de fer allemands a tenu les seances suivantes, aux-
quelles nous nous sorames fait representer:

les 7 et 8 avril a Baden-Baden,
les 19 et 20 mai k Bad Schachen, pres Lindau,
les 15 et 16 septembre fi Münster (Westphalie).

22. La tarification des marchandises a ete contrdlee pendant l'exercice dans 32 gares et 51 stations.

e. D6taxes.

Nouvellcs affaires requcs en 1921 (les chitfres entre parentheses se rapportent k l'annee precedente):
4 839 (4 381 j demandes de restitution de taxes-voyageurs, y compris 378 (385) demandes de detaxes portant

sur des abonnements gencraux;
25 547 (16 026) reclamations concernant des taxes de transport, frais accessoires ct fourvoiements (erreurs

d'acheminement) en trafic direct suisse et international des marchandises et animaux.

II a ete liquide:
I 533 (4 189) demandes de restitution de taxes-voyageurs;
25 998 (14 -11G) reclamations concernant des taxes-marcluindises, des frais accessoires et des fourvoiements, et

portant sur 121 3G0 (84 452) envois au total.
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III. Departement de l'exploitation.

a. Generalities.
1. Lcs 21, 22 et 23 mars, a etc tenue A Berne la conference suissc des horaires dans le but de discuter

\'lioraire entrant en vigncnr le 1er juin 1921 et devant duver jiisqn'au 31 mai 1922. 015 objets figuraient ä 1'ordre
du jour; 455 de ccs demandes interessaicnt les clicmins de fer federaux. Comparativeinent A celui du 8 juillet
1920, le nouvel lioraire prevoit un accroissement de prestations s'elevant A 1 132 000 kilometres de trains
de voyageurs.

La conference europeenne des horaires et des voitures directes s'est tenue a Berne du 9 au 11 novcmbre
1921. Notre administration A iaqueile la presidence avait ete confiee avait invite A cette conference les gouverne-
ments de quelques pays voisins et 129 entrepriscs de transport. 82 administrations appartenant A 23 etats
d'Europe, s'y sont fait representor. 218 objets figuraient A l'ordrc du jour des deliberations qui avaient surtout
pour but 1'amelioration des correspondances internationales et le retablissemont de voitures directes. Les resultats
peuvent etre consideres commeT satisfaisants.

La prochaine conference europeenne des horaires et des voitures directes aura de nouveau lieu en Suissc,
en novembrc 1922.

2. Pour l'elaboration du projet de nouvel lioraire devant entrer eil vigueur le 1er juin 1922 et durer
jusqu'au 31 mai 1923, on s'est inspire du principe que, vu la situation financiöre des chemins de fer et le
marasme persistant du trafic, il n'y aura accroissement de prestations que la oü le besoin s'en fait imperieusc-
ment sentir, et que, vu la reduction de la duree du travail, on fera porter l'horaire de certaines lignes sur
un minimum de temps par jour.

3. Le contröle fran§ais des passeports ainsi que la visitc i'ranqaise on donane qui s'effectuaient jusqu'ici A

St-Louis pour les voijagears, bagages et marchandises en grande vitesse ont ete transferees le lor juin A Bale C. F. F.

4. La construction du chemin de fer de la vallee de la Snrb ayant, en raison des circonstances, du etre
renvoyde A des temps meilleurs, lcs chemins de fer federaux ont, en execution d'un arrete federal, eonclu avec
l'administration des postes une convention pour l'etablissement d'un service d'automobiles destinö aux voyageurs
et aux marchandises sur les parcours Baden-Ehrendingen et Lengnau-Endingen-Siggenthal. Les chemins de fer
federaux participeront, le cas echeant, jusqu'A concurrence de fr. 35 000 par annee aux deficits d'exploitation
pouvant rcsulter dc ces services.

5. La conference europeenne des horaires et des voitures directes, mentionnee sous ehilfrc 1, a approuve
une nouvellc Convention pour la compensation des parcours des voitures et fourgons en service international (K. 1. C.).
Cette convention augmente l'indemnite pecuniaire par essieu-kilomfetre pour les prestations qui ne sont pas
compensees en nature, cette augmentation etant motivee par le prix plus eleve des voitures et par 1'accroissement
des frais d'entretien; eile prevoit aussi une indemnite fixe de retard, payable en argent, pour le retour tardif
des voitures et fourgons A bagages. Les chemins dc fer federaux ont ete designes comme office central de

compensation. Cette convention est entree en vigueur le l01' octobre 1921.

Ladite conference a, en outre, decide le retablissemont du tableau europeen des voitures directes (E. W. P.),
sous une forme simplifiee.

6. Du 14 au 25 avril 1921, il a etd tenu A Stresa une conference internationale A laquelle ont participe
la plupart des administrations europeennes des chemins de fer iuteressees A l'echange des wagons. Cette
conference a termine la discussion du rdgtement sur l'emploi rtkiproque des wagons en service international (R. I. V)
— voir rapport de 1919, page 22, chiffre 5 — qui est entre en vigueur le 1" jan vier 1922, et auquel 79

administrations appartenant A 19 pays avaicnt adhere A cette date. Ledit reglement vise A creer un droit
uniforme en matiere de wagons pour tous les chemins de fer europcens A ecartement normal et A simplifier
le decompte des locations ainsi que la procedure en cas d'avarie de wagons. II remplace lcs anciennes redevanccs
de parcours et de sejour par une echelle progressive. La gerance a ete confiee A notre administration. Dans
trois ans, ce rbglement sera soumis A une revision.

7. Le Ier mai 1921, est entree en vigueur une nouvelle convention pour l'echange en service direct suisse
du maUriel ä vogageurs et des fourgons ä bagages. Elle remplace la convention du meine nom qui portait la
date du Ier janvier 1892.

8. Conformement A Part. 7 du reglement pour l'execution de la loi sur le rachat, la Direction generale
assignc A chaque arrondissement les voitures et fourgons A bagages dont il a besoin. Afin d'evitcr des courses
A vide et de simplifier le service des manoeuvres, on a prescrit A titrc d'essai qu'A partir du lor juin 1921 que
les voitures et fourgons it bagages pourraient etre utilises librement sur tout le reseau des chemins de fer federaux.
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5). Par suite de 1'entree en vigueur, ie 1" janvier 1022, do nouvelles conditions pour Timmalriculation,
duns !e pare da materiel d une administration de chemins de fer suisses, de wagons appartenant a des particuliers,
tons les contrats conclus k ce sujet ont ete denonces pour le 01 deccmbrc 1921. Par la meme occasion, ccs
nouvelles conditions, qui serviront de base aux contrats futurs, ont etc envoyecs aux maisons intcressees.

10. Les dispositions de la loi federate concernant la duree du travail dans Texploitation des chemins de fer
et autres entreprises de transport, du Ii mars 1920, et de la Ire ordonnance d'exöcution s'y rapportant, du 12 aoüt 1921,
sont toutes entrees en vigueur en 1921. En tant que des exceptions ont para neccssaires, des demandes dans
ce sens ont etc soumises au Departement federal des postes et des cliemiiis de fer qui a accordö toutes les
autorisations voulues.

11. Nous avons rappele aux Directions d'arrondissemcnt les instructions et prescriptions edictees en 1908
et concernant la frequentation de cours de tongues et Yechange de personnel entre les arrondissemcnts en rue de

permettre aux agents de se perfectionner dans la connaissance des tongues nationales. Par la meme occasion, nous
les avons invitees it accorder an personnel les plus gran des facilitds sous ce rapport.

12. Etant donne l'etat du marche de la main-d'icnvre, il a etc decide de lie pas proceder au renvoi d'ou-
vriers ä la journee tel qu'il avait etc prcvu pour tin mai 1921, et de clierclier ä employer provisoirement tant
bien que mal les ouvriers en surnombre, it des travaux destines ä la lutte contre le chömage ou autres.

En revanche, on s'est montre prudent en matiere d'engagements de/initifs d'ouvriers permanents, vu l'incerti-
tudc qui regne encore sur le developpement que prendra le tratic.

b. Service des gares et conduite des trains.
1. Faisant droit it des petitions qui nous avaient etc adressees it ce sujet, nous avous decide d'admettre

eomme apprentis de gare une soixantaine d'eleves diplomes des ecoles de cliemin de fer subventionnöes par les
chemins de fer federaux. En revanche, uous avons refuse d'acceptcr d'autres candidats, vu que nous avons
dejii du personnel en surnombre.

2. Le lor avril 1921, il a etc procede ii un nouvean classement des gares, stations et bureaux de merchandises.

Pour base de cette repartition on a pris les resultats du trafic en 1918, 1919 et 1920 et les anciennes
regies modifiees on 1919 (voir rapport de 1919, page 22, cliiffre 2). Le recul du trafic a on pour consequence
que 4 stations ct 5 bureaux de inarchandises seulement ont pu etre promus, tandis <pie 9(i gares, stations ou
bureaux n'avaient plus le nombro, de points nccessaire pour conserver leur ancien rang. En consideration des
circonstances, on lie declassera toutefois les fonctionnaires que pen k peu it l'occasion de changements ct en
menagcant autant (pie possible les inttirets du personnel en cause.

3. La commission designee pour etndier les conditions de travail et de personnel dans les gares a, au cours de
l'exercice, fait porter son enquete sur 1 inspection de gare, 2 gares de lre classe, (i gares de 2° classe, 9 gares
de 3" classe, 21 stations de l'e classe et un entrepot. En raison des simplifications et modifications organiques
ordonnees dans ces divers bureaux de inarchandises, stations et gares, on a pu economiser 300 homines, eu
chitfre rond, aiusi que de nombreux remplacants et eviter de serieuses depenses dans le service des manoeuvres.
D'autres economies de personnel resultent du fait que dans les gares et stations qui n'ont pas encore ete
visitccs, le service s'organisc peu ä peu et dans la mesure du possible d'apres les principes appliques par la
commission. C'est ä cette circonstance egalement et nou seulement au recul du trafic qu'il faut attribuer la
diminution du personnel dans le service des gares ct la conduite des trains, malgrc 1'entree en vigueur de la
nouvelle loi sur la duree du travail. L'effectif de ce service qui. a fin juillet 1920, s'elevait it 18 789 unites
n'etait, a fin decembre 1920, plus que de 17 400, il avait done diminue de 1400 unit6s, et fi l'heure actuelle il
y a encore bien du personnel en surnombre.

4. Les promotions du personnel attache au service des gares et ä la conduite des trains ont eu lieu le
lor avril 1921 dans les limites des prescriptions uniformes sur I'avancement en vigueur a cette date. Comme
ces prescriptions avaient cte ctendues ä plusieurs reprises au cours des derniferes annees, il n'a pu etre fait
droit une requcte de l'office syndical dc la Federation des cheminots, requete dans laquellc etaicnt formulees
ä nouveau des demandes (jui avaient dejit etc re])onssees preeödemment.

c. Service de la traction et des ateliers.
1. Le budget de construction pour 1921 prevoyait l'acquisition du materiel roulant ci-aprös:

79 locomotives clcctriques (dont 2 pour le service des manoeuvres');
4 automotrices;
3 locomotives ä aecumulateurs;

90 voitures;
350 wagons;

G trues transportcurs.



r

— 23 —

En outre, uue sommc de fr. 750 000 figurait au budget pour 1'achat de nonveau.v wagons de ehauffage ou
pour /'installation da ehauffage electrique dans les locomotives et les voitures.

Dos 70 locomotives, 47 avaient dAjA etc commandoes en 101 i) et en 1020, conime l'indiquait notre dernier
rapport. Les trentc locomotives de lignes et les deux locomotives de manoeuvres, qui restaient A commander
en 1021, l'ont etc aux Ateliers de construction d'Oerlikon, 5 la S.A. Brown, Boveri & C'", A Baden, et mix
ateliers de SAcheron, A GenAve, pour la partie electrique, et A la Fabrique suisse de locomotives ct do
machines de Winterthour, pour la partie mAcanique.

La construction des 4 automotrices a ete contiee aux Ateliers do Secheron A Geneve et A la Fabrique
suisse de Wagons S. A. Schlieren.

La commande des trois locomotives A accumulateurs pour le service des manoeuvres n'a pas eu lieu en 1021,

A la fin de l'exercice de 1921, les chemins de fer federaux disposaient de:
(52 locomotives electriques de lignes,

6 locomotives A accumulateurs,
5 plates-formes A accumulateurs,

® 1 tracteur.

II est probable qu'il nous sera encore livre 45 locomotives electriques de lignes en 1922.
Les 90 voitures et

'150 wagons
avaient dAjA AtA commandAs en 1919 et en 1920. Commc iious n'en avions pas un besoin urgent, leur livraison
a etc renvoyee A l'annee 1922.

Cinq fourgons ä bagages dc la serie Fu ont AtA transformes en wagons do ehauffage. En outre, nous
avons ordonnc d'installer le ehauffage electrique dans 24 voitures et 6 fourgons ä bagages.

Au lieu do 6 trues transporteurs, il n'en a etc achete que 3 pour la ligne du Brunig.

2. Nous avons fait transformer la derniere locomotive de la serie C 5/o en locomotive compound, line
locomotive de la sörie Ec 3/r sera transformAe en locomotive de la serie Ec 3/s d'un emploi plus avantageux
sur les lignes de l'ancien clieinin de fer de la vallAe de la Toess. En outre, 10 locomotives de la sirie A 3/d

seront munies de snrchanffenrs de vapeur sgsteme Schmidt.

Nous avons conclu avec la Fabrique de locomotives et de machines, A Winterthour, une convention pour
la reparation et la transformation des chandieres d'line partie de nos locomotives A vapeur, ces travaux n'ayant
pu etre executes tous A temps dans les ateliers des C. F. F. De plus, nous avons conclu avec les chemins
de fer de 1'Alsace et de la Lorraine nne convention pdnr la reparation de locomotives et de chandieres A vapeur
desdits chemins de fer dans nos ateliers de Zurich.

3. Notts avons fait transformer 10 fourgons a bagages de la serie F3ii, alin de pouvoir les utiliscr pour
le service international Paris-Trieste.

Nous avons, on outre, decide de transformer 70 wagons ouverts de la serie 1/' en wagons converts de la
serie 0 pour les transports de ciment.

4. Grace A l'extension donnee en 1915 aux competences du service de la traction et des ateliers pour
1 'achat centralist de diverses matibres, nous avons de nouvcau realise en 1921, par ces commandes en gros, de

sinenses economies et obtenu d'autres avantages encore.

Nous avons fait les commandes suivantes de matibres et d'objets divers:
DiffArentes pieces de rechangc et pieces de freins 58 corps de roues A rayon et roues pleines;

pour locomotives electriques; 1 140 bandages de roues;
16 prises de courant A pantographe; 27 bourrelets pour locomotives Alectriques;
80 tachymAtres „Teloc" ; 130 barres d'acier pour ressorts;

5 chaudiAres pour wagons de ehauffage; 90 boites A graisse ou piöces de boites;
100 accouplements do ehauffage pour locomotives 120 ressorts divers;

Alectriques; 8 000 tubes bouilleurs, tubes surchauffeurs, et tubes
454 radiatcurs pour le ehauffage electrique; de fumAe;

92 equipements pour l'Aclairage electrique des 1 360 tubes en fer fondu, sans couture;
trains; 14 900 viroles pour tubes bouilleurs;

93 poulies; 25 467 piAcesdiversesd'appareils detraction et de choc;
70 batteries d'Aclairage; 320 roulements A billes;

161 paires de roues; 1 760 plaques en Amail; i

40 essieux porteurs, de tenders et de wagons; 1 400 t de sabots de frein et barreaux de grille;
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174 t de töles do fei' diverses;
8(14 t de materiel de cuivre,

200 kg de soudure de cuivre;
4 000' kg d'antimoine ;

1 000 kg de plomb;
30 000 kg d'etain;

5 100 kg de laiton;
650 000 kg de petrole ;

66 000 kg de benzine;
24 000 kg d'huile k bidder pour moteurs Diesel;
18 000 kg d'huile pour dynamos;

4 000 kg d'huile pour perceuses;
20 000 kg d'huile pour enclenchements;

9 900 kg d'esscnce de trrebenthinc et de succedanes;
10 000 kg d'huile de lin;

72 000 kg d'huile de colza et autres huiles de lampes ;

5 200 kg d'huile ä parquets;
7 000 kg de carbolineum;

11 900 kg de dcsinfcctants;
1 450 kg de suif;
5 500 kg d'autres graisses et huiles;

160 t de coke de fonderie;
3 030 t d'anthracite et de briquettes ovoicles pour le

chauffage des locaux;
60 t de charbon de bois;

1 059 t de ]ioix de houille.

En ee <[ui concerne l'achat de combustible poor les locomotives, voir chifl're 6.

5. Les ventes de vieux materimix provenant des ateliers out, au cours de 1'exercice, produit la sonime de
frs. 305 200, chifl're rond.

(i. lielativement A notre ravitaillemeiit en charbou, nous avons l'honneur de vous donncr les renseignemcnts
suivants:

a. Conformement ä la convention mentionnee ;? page 28 de notre dernier rapport annuel, la Societe cooperative

Suisse du charbon nous a encore livre d'importantes quantites de houille americaine et anglaise de
decembre 1920 k mars 1921. La Societe cooperative et la Confederation (arrets federal du 15 avril 1921) out
verse aux C. F. F. pom- les indemniser d'avoir aeeepte des quantites de charbon depassant leurs besoins la
somme de 11 millions 750 milie francs, dans laquelle est compris le droit dit de stockage. Mais cettc indemnity

n'a pas sufli ä rcduire sensiblement le prix moyen de nos stocks et e'est ainsi que, d'une maniere gene-
rale, le combustible employe au cours de 1'exercice nous a encore coiite trhs eher.

La Societe cooperative suisse du charbon nous a livre en 1921 jusqu'a la mi-avril, date do son entree
en liquidation, 207 290 tonnes cn chifl're rond dont sont deduites les quantites reprises apres coup par eile. Apres
(pie la Cooperative eut place les stocks qui lui restaient encore, 1'importation en Suisse a peu ;'i pcu pu s'exorccr
de nouveau librement.

Pour eouvrir les depenses faitcs par la Confederation en vue d'abaisser le prix du charbon, il est per§u
depuis le 2 mai 1921 un droit federal d'importation tixe provisoirement a fr. 5 par tonne de houille.

Les grandes livraisons que la Cooperative nous a faites ont entraine pour les C. F. F. toutes sortes d'incon-
vdnients ct, par suite d'encombrement, il a fallu stocker en partie ce combustible sur des emplacements qui ne
convenaient point ä cet usage. Les stocks se composaient principalement de tout venant amcricain et anglais,
il n'y avait, relativement, que peu de briquettes.

Dans ces conditions, on a fait le moins de commandes possible au cours de 1'exercice et Ton s'est borne
ii completer les quantites de briquettes pour faire face aux besoins de la consommation.

En 1921, les transports sur le Rhin ont encore ete souvent difficiles. Comme en 1920, l'annee a commence par une
pdriode de hautes eaux. Mais la sdcheresse persistante qui suivit lit baisser le niveau du fleuve meme au delii
des cotes des basses eaux de 1920. Etant donne, cependant, que le materiel roulant ne faisait pas sensiblement
defaut, on a pu, lorsque la navigation etait arretec, transporter des quantites importantes directement par
chem in de fer.

truant aux marches, anciens on nouveaux, passes par les cliemins de fer federaux eux-mcmes, il y a lieu
de noter les details suivants.

b. Sur la commande faite en 1919 ii la maison Staub & Cle, de Zurich, il restait ii livrer environ 14 250 t
de houille amdricaine; elles l'ont 6te pendant les trois premiers mois de 1921.

c. Les livraisons restant A eff'ectuer par la maison Chentrier & Dubi, de Paris, en vertu du marche conclu
en novembre 1919, s'ölevaient k 31 470 t, elles ont eu lieu au commencement de 1921. Les 9 mars et 16 aoüt
1921, nous avons passe avec cette maison de nouveaux inarches portant l'un sur 24 000 t de briquettes et l'autre
sur 48 000 t. L'execution de ce dernier aura lieu en 1922.

(I. Par suite d'entente avec l'usine de briquettes S. A. Dorenaz, k Vernayaz, celle-ci nous a livre, outre
les 8 000 t environ formant le solde d'aneiens marches, 15 000 t de boulets (anthracite valaisan et poussier
de» houille etrangero melanges).

e. Vers la lin de 1'annec, nous avons fait ä la mine beige „Hasard" la commande de 1 000 t de briquettes.
La S.A. 1'sine de briquettes, a "Winkeln (K'-Oall) et S.A. Usino de briquettes, ä Iklle, ont egalcment reeu de
petitcs commandes.

Comme preeedemment, nous avons, en 1921, fait agglomerer, par (|uelques fabriques suisses de briquettes,
des escarbilles avec du poussier etranger.
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En resume, voici quelles ont ete, au total, les livraisons de combustible fossile quo nous avons replies, au
cours de l'exercice, pour le cliaufifagc des locomotives:

Au commencement de 1921, nos stocks de charbons etaient, eil chiffre rond, de 558 300 tonnes. Par suite
des fortes livraisons de la Cooperative ce chiffre s'accrut encore, pendant les deux premiers mois de l'annee
et s'elevait ä 717 358 tonnes, point culminant, lc 5 mars. Dös lors il retrograda et, it la tin de l'annee, il
etait tombe ä 4G4 423 t. Ce stock represente une valcur de 81 millions 700 mille francs environ.

7. A la demande du Departement federal de l'interieur, nous aurons it fournir, it titre d'essai, pour la
periocle de cliauffage de 1921 ä 1922 du combustible fossile aax diverses branches de Vadministration federate.
II ue s'agit, du reste, que de combustible dont nous recevons des arrivages reguliers pour le chauff'age des
locomotives.

8. Nous avons aehetö une installation roulante de triage, Systeme magnetique S. A. Krupp, Magdebourg,
pour la recuperation du combustible utilisable dans les dechets de combustion (scories).

9. Les prescriptions sur le tableau d'avancement du personnel des locomotives ont ete revisees. Les vacances
des onvriers des ateliers ont egalement ete l'objet d'une nouvelle reglementation dans le sens d'une augmentation
des jours de conge pour lesqucls il n'est pas opere de retenues sur le salaire.

10. 41 a etc accorde aux ouvriers des ateliers des augmentations de salaire dipassant le maximum ordinaire
pour un total annuel de fr. 51 800 en chiffre rond.

11. L'effectif des onvriers des ateliers, leur repartition par classes et le chiffre mögen du salaire par heure
au 1er mai 1921 et au 1er mai 1920 sont indiques dans le tableau ci-contre.

Belgiquc
Karre
Ruhr
Angleterre
Ameriquc
Charbon du pavs et divers

1 29 248
195 958
Gl 335

910 tonnes

Total 387 451 tonnes

4



Nombre et repartition par classes des ouvriers des ateliers, et salaires moyens par heure au Ier mai 1921 et 1er juin 1920.

Ateliers

Onvrier classes C <n

mbre

totalj
es

onvriers

t
apprentis

| Onvriers ayant depasse le
maximum ordinaire

Salaire moyen par heure
dans les trois classes

£ 02

Nombre par classe de salaire .2 s
£ ~

L.

s
-d

Nombre par classe de salaire
%

I II III Total

I II III Total © K"® 0 I II III Total Ct. Ot. Ct. Ct.

1921 299 119 117 535 2 21 558 183 106 39 328 6 1.30 87,oo 78,93 61,32 79,59

1920 288 114 112 514 1 25 540 170 104 39 319 62,w 80,7!) 78,69 00.88 79,85

1921 80 33 21 134 — 4 138 37 27 8 72 53,73 86,43 7 6,83 65,47 80,79

1920 74 33 22 129 — 6 135 37 27 11 75 58,ii 86,70 70.82 03,11 80,15

1921 23(5 164 56 456 — 22 478 160 160 18 338 74,12 94,gg 83,co 64,91 87,03

1920 217 169 44 430 — 22 452 101 154 23 338 78,oo 95,67 81.se 67.20 87,28

1921 458 294 103 855 10 98 963 295 264 55 614 7 1 ,81 92,40 81,03 60,90 85,54

1920 430 290 92 818- 22 79 919 310 263 03 636 ZZya 92,95 80.so 67,20 85,70

1921 497 158 149 804 15 37 856 319 121 51 491 61,00 92,20 80,20 66,72 85,17

1920 489 147 145 781 8 28 817 314 117 54 485 62,io 90,es 81-21 67,09 84,62

1921 44 14 13 71 12 2 85 28 10 6 44 61,97 89,13 74,82 60,01 81,04

1920 44 13 15 72 10 2 84 29 9 0 44 01,ii 88,75 7 o.os 03,18 80,60

1921 138 87 65 290 9 26 325 99* 77 26 202 69,65 9 1 ,40 79,98 116,28 82,35

1920 120- 84 53 203 12 23 298 100 74 33 207 78,TI 90,m 79,60 08,io 82,76

1921 145 108 24 277 14 9 300 111 80 10 201 7 2,56 91,88 76,47 67,97 83,80

1920 138 107 22 207 23 10 300 120 80 17 223 83,r,2 92,oi 70,39 09,91 83,95

1921 359 115 101 575 6 36 617 236 99 45 380 66,oh 90,04 77,96 64,10 83,08
1920 348 112 91 551 0 33 586 243 99 40 388 70,i2 93,15 Oo 05,7o 85.81

1921 2250 1092 649 3997 68 255 4320 1468 944 258 2670 66,77 91,ir, 79,81 64,98 83,90

1920 2100 1009 590 3S25 78 228 4131 1490 933 292 2715 70,08 91,18 79,81 05,73 84,21

'

Yverdon

Fribourg

Bienne

Olten

Zurich

Romanshorn

Rorschach.

Coire

Bellinzone.

Total et movenne

Les salaires par heure sont liases sur la jonrnee (le 8 lieures (48 lieures par semaine).
Si l'on admet, pour 1921, 305 journees de 8 lieures, le revenu annuel d'un ouvrier des ateliers s'eleve en moyenne
a. ä fr. 2 224. 30 (305 X 8 X 91.is) pour la Iro cl. de salaire,
b. „ „ 1 947. 36 (305 X 8 X 79,8.) „ „ II» „

1 585. 51 (305 X 8 X 64,os) III»
a fr. 2 047. 16 (305 X 8 X 83,oo) soit, avec les allocations de rencherissement, ä

fr. 4 869.51 en moyenne totale pour 1921,

Pour ceux qui travaillent ä la täche, le revenu annuel est plus eleve.

fr. 2 054. 72 (305 X 8 X 84,21) soit, avec les allocations de rencherissement, ä fr. 4 949. 67
en moyenne totale pour 1920,

ainsi diminution du revenu annuel moyen fr. 80,10, allocations de rencherissement com¬
prises, par suite d'une augmentation des effectifs de 172 ouvriers ;v salaire minimum
(rajeunissement du personnel ouvrier).
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IV. Departement des travaux.

a. Göneralites.

1. Lc poste d'inspectenr principal des tclegraphes, devenu vacant le lei' avril par suite de la misc du titu-
laire au benefice de la pension, n'a pas etc repourvu. L'inspection principale des telögraphes a (Hb supprimee,
coinme service indöpendant et rattachee A celui de l'ingenicur en chef de la voie, nuquel a etc donnö un
adjoint verse dans les questions d'electrieite.

Lcs inspections des tclegraphes des arrondissements seront, de meine, supprimees cut tant que services
independauts et incorporees aux services des ingenieurs en clief de la voie. Ce fusionncnient a dejA ete opere
aux Ier, IV0 et Ve arrondissements. II est necessaire A la simplification du service, attcndu qu'apres l'introduction
de la traction electrique l'entretien des lignes de contact, des lignes de transport et des sous-stations qui ne
reinvent pas d'usines appurtenant au chemin de fer doit etre attribue an service de la voie.

2. Nous avons encore realise d'autres simplifications dans la Direction da service de la voie, en rcnoneant
A repourvoir trois postes d'ingeniours de section dont les titulaires out pris leur retraite. Par cette mcsurc, le
nombre des sections a bte reditit de liuit A sept dans le Ier arrondisscment, de six it cinq dans le III0 et de
quatre ä trois dans le IVC.

3. Nous avons decide de verserde nouveau, cette, annee, aux garde-barrieres femmes (jui, subvenant seules
it l'entretien de leur menage, n'ont pas d'autre revenu que le salairc que leur procure leur occupation an
chemin do fer, le supplement extraordinaire qui leur avait ete allouc pour le second scmestre dc 1920, jusqu'ii
concurrence de fr. 400 pour l'annöc entierc.

4. Des dessins-types, tenant specialement comptc du profil d'cspaec lihre A observer sur les parcours oil
fonctionne la traction electrique, out etc etablis pour la fixation des distances minima des garde-corps dans les
courbes et la disposition des toitures de quai.

5. Le Departement federal des cliemins de fer nous a transinis, pour rapport, un memoire du Conscil dc
YEcole poll/technique föderale concernant l'etablissement de relations permanentes entre les represcntants des
sciences techniques de cet etablissement et les cliemins de fer suisses. Nous nous sonimes declares disposes ä

remettre au principal de l'Ecole du genie civil les rapports, projets, dessins-types et prescriptions de construction

d'une certaine importance. En outre, les profosseurs de cette ecole seront appeles A participer A des essais
et A des conferences, dan's les cas qui pourront les interesser.

6. Vu la loi sur la durce du travail du lj mars 1920, nous avons mis en vigueur, le 1er octobre, de
nouvelles prescriptions snr la dnree du travail des ouvriers du service d'entretien et du personnel du service
de surveillance de la voie, du service d'entretien des lignes tclegraphiqu.es et telcphoniques, des lignes de
contact et des ponts.

•
b. Travaux.

1. La situation s'est quelque peu aracliorec, l'annee derniere, dans l'industrie des constructions. 11 est
vrai que les salaires sont restös A peu prfes lcs memos, mais les prix de la plupart des materiaux ont baisse
dans une mesure sensible. La crise economique n'ayant fait que s'accentuer, et le trafic ayant diminue au point
d'etre bien inferieur A ce qu'il etait avant la guerre, les installations existantes ont, d'une maniere genbrale,
suffi aux exigences. Si l'on s'en btait teuu exclusivement aux besoins, on aurait pu restreindre notablement
l'execution des travaux. Mais en raison du chömage toujours croissant nous avons juge ;'i propos non settlement
de poursuivre l'execution des gros travaux en cours ou preis ä etre mis en chanticr, mais encore d'accorder,
pour divers travaux destines A la lutte contre le chömage, des credits pour une somme depassant de 3 millions
de francs en chiffres ronds le montant des devis apjtrouves. Et afin de ne pas augmenter le nombre des
chömeurs, nous avons en outre, occupe A des ouvrages susceptibles d'etre poursuivis pendant la mauvaisc saison
les ouvriers auxiliaires du service de la voie qui, les autres annees, etaient licencies pour l'lnvcr A cause de
la suspension des travaux d'entretien.

Dans le but, egalement, d'attenuer lc chömage croissant,' les Chambres föderales ont. ouvert, par arrete
du 21 octobre 1921, un credit extraordinaire de fr. Gti 000 000 pour l'execution de travaux par les administrations

de la Confederation et les cliemins de f'er federanx. La part prevue pour ces derniers est de fr. 29 950 000.
On a eu soin d'etablir le programme de maniere A repartir les travaux, autant que faire se pouvait, sur les
diverses parties du pays selon le degre de gravite de la crise et A faire executor des ouvrages repondant
reellement au but qu'on se proposait.

Les travaux A executer en vertu de cet arrete federal se repartissent en deux categories, savoir:
a. travaux qui, de toute fa yon auraient du etre executes au cours des annees prochaines;
b. travaux qui, probablement, n'auraient pas encore ete necessaires au cours des annöes prochaines.
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Ceux de la premibre categoric sont subvcntionncs par la Confederation a raison de 15 %> et ceux de la
seconde k raison de 30 °/o. A cela vicnt s'ajouter, pour l'une et l'autre categoric, line subvention de 10 % pour
diminution de rendement, ä titre d'indenmite pour I'emploi d'ouvriers non exerces, qui produisent moins (pic
des ouvriers experimentes. Los travaux k executor out etc fixes et. repa.rtis entrc ces deux categories par le
Conseil federal, sur proposition d une commission nominee par lui et dans laquelle les chemins de i'er federaux
etaient aussi represents. Le 7 novembre 1921, cette commission a dresse unc premiere liste de ceux qui
devaient litre entrepris immediatement. Le credit prevu dans cctte liste pour les chemins de fer federaux
s'elbve k fr. 15 838 900, dont fr. 5 174 600 sont ä la charge de la caisse d'Et.at tedörale, ä titre de subvention
pour l'execution et pour diminution de rendement, et. fr. 10 664 300 sont Supportes par les chemins de fer
federaux. Une deuxibme liste etait en preparation ä la tin de 1'excrcice.

Notre budget ordinaire de construction pour 1921 prevoyait unc depenso de fr. 119 830 940 pour travaux
neufs et de parachevement et pour cntreprises accessoires. Ces previsions out ete portees A fr. 120 630 940
par arrete föderal du 21 juin 1921, nous accordant un credit supplementairo de fr. 800 000 pour continuer la
pose de la double voie de Rorschach S'*-Marguerite. Les depenses effectives de construction atteigncnt
fr. 125 746 125. 33, depassant ainsi le budget do fr. 5 115 185. 33. Ce surcroit de depenses a sa source, d'une
part, dans les „travaux de chömage" entrepris pendant l'exercice et, d'autre part, dans certains travaux en
cours importants dont la continuation a exige des sommes plus elevees qu'on ne l'avait prbvu. 11 comprend
aussi une somme de fr. 2 594 900 pour frais des travaux coniplementaires executes, k la charge du compte de
construction, dans le tunnel de base du Hauenstein.

2. Les travaux du tunnel II du Simplon ont ete acheves vers la tin de 1'anncc. La pose do la dcrniere
clef de voüte a eu lieu le 4 decembre. La construction de cette galerie, commencee en decembre 1912, a done
dure assez exactement neuf ans. Les travaux ont öte exdeutes en rbgie, sous la direction de M. le IJr Rothpietz,
ingenieur. Le decompte n'est pas encore arrete, mais on peut, des maintenant, constater que malgrc les difti-
cultes de tout genre noes de la guerre les previsions btablies en 1912 scront k peine depassees. Le nouveau
tunnel a ete livre k l'exploitation le 7 janvier 1922, et l'on a suspendu le service dans la partie sud de la
galerie I, de la station centrale k Iselle, afin de reparer les parties de la ma§onneric endonimagees pendant
la construction de la galerie II.

Rappelons ä ce propos que l'ltalie a pris, dans la convention du 16 mai 1903 reglant le transfert, ä la
Confederation, de la concession du Gouvernement italien k la compagnie Jura-Simplon pour la construction et
l'exploitation du chemin de fer du Simplon, l'engagement d'etablir la seconde voie sur le parcours Iselle—Domo-
dossola, exploite par les chemins de fer fbderaux, en meine temps que se construirait le tunnel II. Pendant la
guerre, il n'a pas etc possible aux chemins de fer italiens de l'Etat d'executer cntierement cet engagement.
Cependant, la seconde voie a pu etre mise en exploitation pendant l'cxcrcice eutre les stations de Varzo et Preglia,
en sorte qu'il ne reste plus il l'etablir que sur le tron^on de ligne Iselle—Varzo.

3. La double voie a ete mise en service:
le 22 mai entre les stations de Kiesen et Uttigen,
„31 „ „ „ „ d'Eclepens et Chavornay, et

„ 1er novembre entre cette dernibre station et Ependes.
Elle est ainsi posee sur toute la ligne de Perne ä Thoune.
Du fait de la mise en exploitation de ces nouveaux tron§ons, la longueur totale des parcours ä double

voie s'est accrue de 908 km en 1920 ä 922 km, representant le 30 % de la longueur d'exploitation du
reseau entier.

On a travaille en outre, pendant l'exercice, A la pose de la double voie sur les parcours Brigue—Iselle,
Bienne—Mäche, Thalwil—Richterswil, Rorschach—Rlieineck et Giubiasco—Al Sasso.

4. Des travaux de transformation et d'agraiulissement, necessites soit par la pose de la double voie, soit
par d'autres raisons, ont ete exdeutes ä un certain nombre de gares et de stations. Parmi,Celles oü ces travaux
ont ete entibrement ou ä peu prbs termines pendant l'annee, nous citerons les gares de Schlieren et Bcllinzone
et les stations de Corcelles=Cormondrbche, Luterbach, Goeschenen et Aind0-

De memes travaux sont en cours ä Nyon, Romont, Thoune, Bienne, Thahvil, Oberrieden, Au (Zurichj,
Chiasso et Hergiswil.

5. De nouveaux appareils pour la manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux ont etb installes ii Bienne,
gare de triage, Luterbach, Altstetten (Zurich), Schlieren, Brüggen et Osogna. Ceux des stations de Martigny,
Chietres, Rhcineck, Erstfeld et Airolo ont ete complötes. Le premier appareil de manoeuvre electrique est en
construction ä Goeschenen. L'etablissemcnt du block-system a etb poursuivi sur le parcours de montagne de la
ligne du St-Gothard. On a continue egalement ['installation de l'eclairage electrique des signaux de voie. Les
signaux d'aiguilles de quelques gares et stations ont ete pourvus de ce memo mode d'eclairage, ce qui pennet
des economies de personnel.

Eutin, on a poursuivi la substitution de l'eclairage electrique ä l'eclairage du gaz et au pctrole des
stations.
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(>. Ainsi quo vous lc savez par nos precedents rapports, le grand poids des locomotives electriqucs
oblige A renforcer ou reconstrnire de nombreux ponts.

Ce travail a etc cntrepris dans le Ier arrondissement. Outre divers petits ouvrages de ce genre, 011 recons-
truit les ponts sur le Rhone A Loeche, Riddcs et JIassongex et celui de la Vifege. Le viaduc mdtallique do la
Faudöze sera reconstruit en maqonnerie. La gare de Vevey, les ponts en fer existant encore sur la Vevcyse
seront. de meme, remplaces par des voütes de pierre.

Dans le II6 arrondissement. on a entrepris la reconstruction du pont sur la Frenke, pros de Liestal, ainsi
que les travaux preparatoires en vue de la reconstruction de celui de la petite Emme, pres d'Emmenbrüeke.
Une t'ois ces deux ouvrages termines rien ne fera plus obstacle, en ce qui concerne les ponts, A l'installation
de la traction electrique sur la ligne Lucerne—Olten—Bale.

Dans le IIP arrondissement, les renforcements de ponts sont acheves sur les parcours ArtlnGoldau—Zoug,
Lucerne—Zoug et Zoug—Zurich. II ne reste plus que quelques travaux A executer, ä la gare de Zurich, aux ponts
sur la Sihl et la Langstrasse.

Enfin, dans le V® arrondissement, les renforcements de ponts entrepris conjointement avec 1'installation de
la traction electrique sont entiercment termines sur le parcours de montagne Erstfeld—Bellinzone de la ligne
du St-Gothard et sur le parcours Bellinzone—Chiasso. Sur le troucon Giubiasco—Al Sasso, on a profitö de la
pose de la double voie pour remplacer les ponts metalliques par des ouvrages en magonnerie; seul le pont de la
Morobbia a du etre reconstruit en fer, A cause de sa hauteur trop faible. Au nord d'Erstfeld, la mise en etat
des ponts a etc poussec jusqu'A Arth-Goldau. Ce travail sera prochainement entrepris entre cette gare et Lucerne.

c. Entretien de la voie.
Nos observations figurent A la fin du compte d'exploitation.

d. Electrification.
1. Nous avons elabore des prescriptions provisoires sur la fonrniture d'energie A des services et A des tiers

dans le rayon de la traction electrique, ainsi que sur la 111an it; re de la facturer.

2. Nous avons edictc, pour le V® arrondissement, des prescriptions snr Vorganisation da service d'entretien
de la ligne de contact, des lignes de transport et des sous-stations.

3. Nous avons conclu avec la Societe suisse pour le transport et la distribution d'electricite .une convention
pour la construction et l'exploitation d'une canalisation de transport d'energie Anisteg—Steinen—Immensee. C'est
nous qui sommes les maitres de l'ouvrage, tandis que ladite societe s'est chargee de la direction et de l'execution
des travaux. La canalisation se compose de huit conducteurs pour l'exploitation du chemin de fer et de trois
pour le service de la socidte.

4. Nous avons conclu un nouveau contrat avec la S. A. des Forces motrices bernoises au sujet de la
fonrniture de l'önergie nccessaire A l'exploitation du trontjon Scherzligen—Thoune—Berne.

5. Nous avons passe deux conventions avec la Direction du chemin de fer de Martigng au C/idtelard,
savoir:

a. au sujet des dispositions A prendre en vue du transport des materiaux destines A la construction des usines
de Barberinc et de Vernayaz;

b. en ce qui concerne la construction et l'exploitation de deux voies etroites de raccordement entre la centrale
de l'usine de Barberine et la station de Chfitelard-Village.
0. Nous avons conclu une convention avec les Usines hgdro-electriques G. Sta'chelin, A Vernayaz, au sujet

de l'exöcution de nos engagements envers la commune de Finhaut qui decoulent de l'art. 14 de la concession
du 20 juillet l'.)17 portant utilisation des forces de la Barberine et de l'Eau noire. Ces usines se chargent, A

notre place, de fournir l'energie A ladite commune.
7. Travaux.
Trongon Erstfeld-Bellinzone.
A. Usine de Ritom.
Cette usine a fourni, pendant 1'cxercice, 20 000 000 kWh. Nous avons deux derangements de quelque

importance A nientionner. Le 27 juin, par suite d'un fort orage, la eonduite forcee a etc subitement fermee
par les vannes automatiques, interrompant le fonctionnement de l'usine durant 4f) minutes. Le 7 septembre,
la fourniture du courant dans la direction du sud a de meme etc interrompue durant deux heures et 6 minutes,
A cause d'une avarie de canalisation A la station de Lavorgo. Le niveau de l'eau du lac etait A fin döcembre
A 3. 50 111 au dessous de la eouronne du deversoir, en sorte que l'on disposait encore de 22 000 000 m3 d'eau
environ. II ne s'est pas produit, de toute l'annee, de pertes d'eau par suite de debordement. Quelques travaux
ont encore etc faits pour proteger la eonduite forcee contre les chutes de pierres et les avalanches. On a en
outre apporte, dans la centrale, quelques perfectionnements aux appareils de protection des cables de transport
contre les surtensions.
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B. Usine d'Amsteg.
Le barrage du Pfaffeusprung a etc aeheve et l'excavation de la galerie d'amenee, de 7 km, est terminee.

Les epreuves de pression et d'etanchcite opörees dans la galerie, ont demontre que, sur une longueur de 5 km,
un revetcment ordinaire en beton sera süffisant, tandis que dans le reste de la galerie on devra construire
un profil circulaire renforcc, presque tout du long, d'une armature mctallique. Cette armature sera fixee k l'in-
trados dc la galerie par des injections de ciment. Le montage des deux tubes de la conduite forcee et du
revetement en töle du chateau d'eau est ä peu pros termine et le gros amvre de la centrale, du pavilion de
distribution et du bätiment des transformateurs est aeheve. Deux groupes dc machines sont montes et l'on tra-
vaille ä l'installation des trois autres. L'uu des transformateurs est pret ä l'onctionner; on travaille encore au
montage de d.eux autres et des pieces du tableau de distribution qui s'y rapportent. Le canal de fuite est ä peu
prbs termine; il ne reste plus que quelques travaux de erepissage ä executer. Trois maisons d'habitation de
service, comprenant au total 14 appartcments, sont ä la disposition du personneide l'usine. Le projet d'adduc-
tion des eaux du Kivrstelenbach et de l'Ktzlibach ä l'usine d'Amsteg est elabore. II prevoit l'etablissement de
prises d'eau prcs de llinterbristen, en amont du confluent des deux torrents. Une galerie ä ciel ouvert d'en-
viron 2,8 km conduira les eaux reunies jusqu'au chateau d'eau existant, au-dessus d'Amsteg. La conduite foreöe
sera eompletee d'un troisihme tube et un groupe de machines supplementaire sera monte ä la centrale. Cette
extension de l'usine est neccssaire si l'on veut qu'elle puisse alimenter en cnergie la ligne Lucerne—Ölten—Bäle
en plus de celle du St-Gotliard.

Usine au.viliaire de Gceschenen.

Nous avons opere des transformations ä l'usine hydro-clectrique dc la Gotthardreuss, pres de Gceschenen,
qui servait precödemment ä actionner le ventilateur du grand tunnel, de maniere que l'energie produite par
eile puisse etre livree aux lignes d'alimentation sous forme de courant alternatif monophase. Lors des essais

auxquels il a etc procede, on a constate des fuites aux joints de l'anciennc conduite forcee; les reparations
necessaires ont, par consequent, etc executees.

Sous-stations.

La sous-station de Giornico a etc mise en service. Celle ile Giubiasco est prete ä fonctionner.

Liffnes de contact.

La ligne de contact est cntierement montee. On a pose, pendant l'annee, les cables ä haute tension de
Gceschenen ;'i Amsteg. Deux des quatre cables du tunnel du St-Gotliard se sont revöles defcctueux et ont dii
etre remplaces aux frais du fournisseur.

b. Troi/fon Bellinzone—Chiasso.
Les cables pour courant faible out ete poses, ainsi que les cables selecteurs, les cables de eommande et

les cables accessoires. On a egalement aeheve le montage de la ligne de contact en pleine voie et dans les

stations, dc meme que des lignes d'alimentation et des lignes transitantes. Les cäbles d'alimentation ont etö

poses dans les tunnels. La sous-station de Melide est k peu pres achevee.

c. Tronfon Erst/eld—Lucerne.
Sur le parcours d'Erstfeld k Fliielen, les cables pour courant faible et les cäbles accessoires sont poses,

ct les travaux preparatoires ont ete executes pour la pose des cfibles d'alimentation dans les tunnels. On a
terming le montage de la ligne de contact, ainsi que des lignes d'alimentation et des lignes transitantes entre
ArthsGoldau et Erstfeld. On a travaille en outre au montage de la ligne de contact sur le parcours Lucerne—
ArtlnGoldau, ä l'etablissement de fondations des postes d'interrupteurs, ainsi qu'au montage de la ligne Amsteg—
Immensee commune aux C. F. F. et k la Societe suisse pour le transport et la distribution d'electricite, et l'on
a execute des travaux d'etanchemcnt de la vofite des tunnels sur les parcours Brunnen—Flüelen et Lucerne—
Sentimatt. Le montage des installations electriques de la sous-station de Steinen it ete poursuivi. La maison
d'habitation pour le personnel est terminee.

d. Tronfons Arth-Goldan—Zurich et Zoug—Lucerne.
Les travaux d'etanchement et d'abaissement des voies sont achcves dans les tunnels. On a travailld au

montage des supports et ä la pose des mats. En outre, on a entrepris la construction du bätiment de la sous-
station de Sihlbrugg et de la maison d'habitation pour le personnel.

e. Troiifon Sion—Lausanne.
On a execute les fondations des mäts le long de la pleine voie et piquete le trace definitif de la canalisation

de transport Puidoux—Villeneuve—Vernayaz.

Usine de Barberine.
Les travaux de creusage pour les fondations du barrage ont pu, grace au beau temps, etre poursuivis

jusqu'ä la fin de l'ann<Se, en sorte que les travaux en beton pourront etre entrepris au mois de juin prochain.
La partie inferieure de la galerie d'amenee, situee entre Emosson et le chateau d'eau, a ete perqee ä la fin
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d'octobre; los travaux out etc poursuivis sur Ic troncon < |ui va do la priso d'eau it Einosson ; il res tail encore,
it la fin de l'annee, 120 in it abattre. L'excavation du chateau d'oau est terminee. Le funiculaire qui longo la
conduite forcee a etc mis en service au mois de juin. Los travaux d'infrastructure de la conduite forcee ont
et6 acheves, ii l'exception de la partie superieure des points d'ancrage. Le gros couvrc de la halle des machines
et d'une grande partie du pavilion de distribution et des transformateurs est egalemont acheve. L'exploitation
reguliere du chemin de fer Martigny—Chatelard est suspendue depuis le .'51 ootobre, mais des transports de
materiaux ont cependant etc effectues jusqu'au commencement de decembre.

Nous donnons ;i la page precedente le rcleve des döpcnses de construction oceasionnees par rinstallation
do la traction electrique jusqu'it fin 1920.

e. Administration du materiel de la voie.

1. La vente des vieux materiaux de superstructure a produit au cours de l'exercice la s'omme de fr. 1 210 534. GO.

Les materiaux usages propres it la construction de raccordements prives ont etc relativement peu demandes.
La forte baisse clu vienx fer et du vieil acier s'est fait sentir durant toute l'annee sur la vente du materiel de
voie devenu inutilisable. L'industrie suisse qui, depuis le debut de la guerre, s'etait opposec ;'i l'exportation des
vieux rails, n'a pas ete en mesure de nous acheter nos importants stocks do rails de rebut. Elle disposait dejit
de tres forts approvisionnements dont eile n'avait pas l'emploi, en raison de la crise. D'autre part, les conditions

du change et les droits d'exportation eleves (fr. 20 la tonne depuis le Ier juillet) ont fait obstacle it la
vente du vieux materiel des prix raisonnables. Nous avons cependant reussi it placer en Italic, dans le cou-
rant do l'annee, une certaine quantite de fer fondu.

2. La fouruiture des traverses de bois necessaires pour l'annee 1922 a ete adjugee exclusivcment it des
maisons suisses, pour une somme totale de fr. 640 125. Les offres ont depasse nos besoins dans une forte
proportion.

Nous avons de nouvcau requ de tres nombreuses offres tie l'etranger, notamment d'AUemagne, d'Antriebe, de
Hongrie et de Yougoslavie. Mais independamment du fait qu'une partie d'entre ellcs etaient formulees de fa§on tres peu
precise, nous n'avons pas pu les prendre en consideration pour d'autres motifs encore: ainsi que nous venous
de le relever, les soumissions indigenes ont de beaucoup depasse nos besoins et, d'autre part, en presence
du chömage considerable dont souffrait l'industrie suisse du bois, il ne nous a pas paru opportun de nous
procurer des traverses it l'etranger.

3. Nous avons ouvort, au mois cle juillet, une soumission pour la fourniture des rails pleins, rails pour
lames d'aiguilles et traverses mefalliques dont nous aurions besoin en 1922. En raison du manque d'occupation
dont une partie de l'industrie sidGrurgique fran^aise souffrait ä cette epoque, nous avons retju des offres
relativement tres avantageuses. Nous avons par consdquent passG avec MM. les Petits-Fils de Francois de Wendel Cie,
it Ilayange, representes par leurs agents genöraux pour la Suisse, MM. Demierre & Cie, it Geneve, un marche
portant adjudication de 15 800 tonnes du materiel en question. Cette quantite nous suflira non seulcment pour
1922, mais probablement aussi pour 1923.

4. Nous avons commande une partie des attaches de rails pour 1921 aux usines L. de Roll, it Gerlafingen,
pour la somme de fr. G98 190. Le marcliö a ete conclu sous la reserve qu'en cas de nouvclle baisse clu fer
une reduction convenable interviendi'ait sur le prix des divers articles. Les usines L. de Roll ont loyalemcnt
applique cette clause en abaissant les prix deux fois de suite, le 1er avril et le 10 mai, dans une mesure qui
reprGsente au total une somme de fr. 207 000.

Les attaches de rails pour 1922 ont ete adjugees, il la suite d'une soumission publique, it vingt maisons
suisses pour une somme totale de fr. 759 807.

5. Les prodnits mi-fabriques necessaires en 1922 pour la confection de pieces de branchements et croise-
ments ont ete commandes it deux maisons suisses et une maison etrangöre pour le prix total de fr. 17 102.

La confection des changements et croisements pour 1922 a etc confiee, pour 1922, it quatre fabriqucs suisses
pour une somme de fr. 350 995.

Lors de Vadjudication des changements, croisements et attaches de rails, nous avons du tenir compte de la
crise qui sevit dans l'industrie metallurgique, aussi avons-nous fait des commandes depassant nos besoins
reels. Nous avons recu des offres de maisons, qui en temps normal, soumissionnaient rarement des commandes
de ce genre.
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6. Nous donnons ci-apr6s un aperqu du materiel de superstructure acquis au cours de l'exercice:

Traverses en bois:
a. Traverses ordina ires:

chcne 24 450 pieces
hetre 10 583 „
meleze 4 97G „
pin G 219 „

Total 52 228 pieces

b. Traverses pour branchements et ponts:
Traverses do chene pour branchements 543 in3
Traverses de hetre pour branchements 51 „
Traverses de chene pour ponts 227 „
Traverses de melhze pour ponts 27 „

Total 845 in3

c. Matiere d'impregnation:
Creosote 442 tonnes

It a eU imprdgne:
1. h la creosote:

Traverses ordinaires 4G819 pibces
Traverses pour branchements et ponts 331 m3

2. au moyen de matieres dilndes dans de I'eau (chlorure
de zinc, bellit et triolith):
Traverses ordinaires 42 748 „
Traverses pour branchements et ponts 1 028 „

Total 89 567 pibces 1 359 m3

II. Traverses mdtalliques :

Traverses pour changements, C. P. F. I 3 091 pieces 264 tonnes

III. Bails en acier Thomas:

Type C. F. F. I, de 45,9 kg par m&tre .2 770 tonnes

„ C. F.F.II, „ 48,9 „ „ 1017 „
„ C. F. F. V, „ 36.0 „ „ „ 229 „

Total 4 016 tonnes

IV. Attaches de rails:

Eclisses, selles, boulons, tirefonds, etc 1 927 tonnes

V. Pieces de branchements:

Eails pleins pour lames d'aiguilles 106 tonnes
Plaques en t61e pour branchements et croisements 404
Pointes de coeur en acier pour croisements 35 „
Gales en fonte pour branchements et croisements 17 „
Corniferes pour contre-rails 44 „
Cäles de talons pour branchements 27 „
Cäles en acier dur pour croisements 200 piöces
Changements simples 557 „
Croisements en rails 492 „
Boltes de mouvements pour branchements 100 „
.Contre-rails 617 „

VI. Appareils de manoeuvre centrale des aiguilles et signaux.

Pihces diverses 68 tonnes



— 34

V. Departement du contentieux.

a. Gen6ralit6s.
1. L'annöe 1921 a vu aboutir la revision generale des dispositions coneernant Vassurance de noire

personnel contre l'invalidite, le decös et ia maladie, assurance que regissaient jusqu'alors:
a. pour les fonctionnaires et employes ä poste fixe:

les Statuts de la caisse de pensions et de secours du 19 octobre 1906 et leurs cinq supplöments des
9 mars 1908, l"r mai 1914, 20 novembre 1917, 8 octobre 1918 et 27 novembre 1920,

la decision du Conseil d'administration coneernant l'octroi de pensions de retraite aux directeurs,
fonctionnaires et employes it poste fixe qui ne sont pas au bönefice de l'assurance complete de la caisse de
pensions et de secours, du 16 Juilliet 1919,

en' outre les prescriptions provisoires en faveur des fonctionnaires et employes mis au bönefice de
la pension, conformcment aux Statuts de la caisse de pensions et de secours, it partir du l" janvier
1918 jusqu'ä l'entree en vigueur de la nouvelle loi sur les traitements, du 25 octobre 1918;

b. pour les ouvriers:
la decision du Conseil d'administration du 23 avril 1903 coneernant les ouvriers invalides,
les Statuts de l'assurance-invalidite et decös des ouvriers, du 20 novembre 1917.

Toutes ces dispositions sont desormais remplacöes par les Statuts de la caisse de pensions et de secours
du personnel des chemins de fer federaux et les Statuts de la caisse d'assurance en cas de maladie pour le
personnel des chemins de fer födei'aux, approuves tous deux par le Conseil d'administration dans sa seance
du 31 aoüt 1921.

La revision de 1'assnrance-invalidite et deeds s'est faite sur la base du principe que nos anciennes institutions

d'assurance, auxquelles le personnel avait versö des contributions dös le döbut, devaient etre completöes
de maniöre qu'elles offrissent aux assures les memes avautages que ceux garantis au personnel de l'adminis-
tration generale de la Confederation par la caisse röcemment creöe A teneur de la loi fedörale du 30 septembre
1919 et des Statuts approuves par les Chambres föderales. Cette revision a eu pour effet d'augmenter conside-
rablement les charges finaneiöres de notre caisse de pensions et de secours, en raison specialement du fait:

que les ouvriers ont ete admis dans la caisse avec le benefice de toutes leurs annees de service,

que les bases servant au calcul des pensions de veuves et d'orphelins ont ötö modifiees dans le sens d'une
augmentation de ces pensions,

quo l'on a procede A une revision de toutes les pensions en cours.
D'aprös une estimation provisoire faite sur la base d'un taux de 5°/o:

a. la valeur actuelle des döpenses futures de la nouvelle assurance des ouvriers, que les
recettes futures (contribution de l'administration et des assures) ne sufifisent pas A couvrir
est de fr. 59 000 000

b. celle du surcroit de döpenses resultant de la revision des pensions de „ 65 000 000
c. celle des charges nouvelles decoulant des Statuts „ 20 000 000

Total fr. 144 000 000

En plus de cela, la caisse de pensions et de secours devra, chaque annöe, faire une depense de fr. 1 300 000
A fr. 1 500 000 pour indemnitee de chömage aux ouvriers, mais la caisse de l'exploitation sera soulagee, il est
vrai, d'une depense sensiblement pareille (contributions versees jusqu'ici A la caisse des malades et allocations
de rencherissement payees aux ouvriers en cas de maladie).

11 y a lieu de relever toutefois que la depense resultant de la revision des Statuts n'est representee dans
le chiffre ci-dessus de fr. 144 000 000 que par fr. 95 000 000; le solde, soit fr. 49 000 000, correspond Ii une
charge qui incombait jusqu'ici au compte d'exploitation et qui sera assumee desormais par la caisse de pensions;
le compte d'exploitation va se trouver notamment allege des döpenses (valeur actuelle) ci-aprös:

contributions A l'assurance-invalidite et decös des ouvriers fr. 12 000 000
allocations de renchörissement aux pensionnaires et prestations ä faire conformcment aux

prescriptions provisoires rappelöes plus haut 37 000 000

Total fr. 49 000 000

La question s'est posöe de savoir comment il y avait licu de combler le deficit technique de la caisse
de pensions et de secours, c'est-ä-dire trouver la somme dont la caisse a besoin, en plus de ses reserves actuelles
et des recettes futures presumöes decoulant des Statuts, pour assurer le service de ses prestations futures au
personnel actuellement pensionne et assure, ainsi qu'aux survivants de ce personnel. A teneur du svsteme
applique .jusqu'ici, soit celui des röserves mathematiques, les chemins de fer föderaux auraient du inscrire dans
leurs comptes de profits et pertes une döpense permettant d'amortir la somme en question en 60 ans.



Mais les comptes de profits et pertes de notre entreprise accusent ces derniöres annees, la suite de la
crise qu'a fait surgir la guerre, d'importants deficits; bien des annees s'ecouleront sans doute avant qu'ils
aient retrouve leur equilibre. L'amortissement du nouveau deficit mis :i part, l'administration a vu s'augmonter
dans une mesure considerable, parallölement ü l'accroisseinent des salaires entrant en ligne de compte, les
contributions que les Statuts lui imposent de verser ä la caisse de pensions, contributions qui gagneront encore en
importance ces prochaines annees, la prestation annuelle des cliemius de fer federaux ijui est actuellement de
7 %, devant etre majorec de 1 °/o par annee jusqu'ä concurrence de 11 %•

II resulte, d'autre part, des comptes prösentes jusqu'ici par la caisse de pensions et de secours que les
reoettes de la caisse sont trfes sensiblemcnt superieures it ses depenses; c'est ainsi que de 1907 ü 1921 les
reserves out passö de 59 ü 218,5 millions; pendant de nombreuses annees encore, les recettes l'emporteront
certainement sur les depenses, cc qui aura pour consequence d'augmenter encore les reserves.

Tenant compte de ces differentes considerations nous nous sommes arretes it la solution que voici:
L'administration des chemins de fer federaux verse ä la caisse de pensions et de secours ses contributions

statutaires et, comme eile l'a fait jusqu'ä present, une quote d'amortissement de fr. 1 500 000. Elle renonce
amortir dans nne plus forte mesure la valeur actuelle des prestations futures. Le jour oü les recettes annuelles
de la caisse, c'est-ii-dire les contributions statutaires de l'administration et des assures, ainsi que les interets
des reserves ne suffiront plus it faire face aux depenses, le compte de profits et pertes des chemins dc fer
federaux interviendra pour combler le deficit.

Par decision du 22 novembre 1921, en meme temps que vous avez adopte les nouveaux Statuts, vous
avez consenti ä ce que la solution par nous proposöe füt appliquöe jusqu'ä nouvel avis. Vous avez reservö
votre decision döfinitive pour le moment oü la situation financiere de notre entreprise pourrait etre jugöe
de fagon quelque peu certaine.

II y a lieu de remarquer en outre qu'une estimation exacte des valeurs actuelles des döpenses et des
recettes futures de la caisse de pensions et de secours ne pourra etre faite que lorsqu'il sera possible de
dresser le bilan et le compte de profits et pertes en so servant des nouvelles bases techniques. Une
diminution, d'autre part, des allocations principales de renchörissement et par lit meine des salaires assurös aurait
pour effet de provoquer immödiatement un allegement des charges des chemins de fer federaux (diminution des
contributions annuelles) et de cclles de la caisse (diminution des reserves nöcessaires).

La revision des Statuts et la question du systöme de couverture ont fait l'objet de deux rapports
circonstancies que nous avons adressös ü notre Conseil d'administration, le -1 juillet et lc 14 septembre 1921.

L'assnrcuice-maladie n'etait accessible jusqu'ici qu'aux ouvriers; ceux-ci ayant 6te admis ;i faire partie de
la caisse de pensions et de secours qui leur paie des indemnitös de chomage on cas de maladie, la caisse des
malades n'assure plus maintenant, rügle generale, que les soins medicaux et pharmaceutiqucs, mais eile est

par contre ouverte, en cette forme restreinte, aux fonctionnaires et employes. Comme cette assurance doit se
suffire ä elle-meme grace aux contributions des assures, eile n'occasionne aux chemins de fer federaux pas
d'autres frais que ceux de son administration, k moins qu'elle n'accuse des deficits annuels, ce qui arriverait
k sa productrice, si les contributions k verser par les assures, telles qu'elles ont ete fixees par la Direction
generale, ne suflisaient pas ä couvrir les depenses. Seuls les ouvriers occupes de jours temporaires, qui ne
peuvent etre inscrits k la caisse de pensions et de secours, sont assures k la caisse-maladie en meme temps
pour une indemnite de chömage et pour les soins medicaux et pharmaceutiqucs. Iis paient une cotisation
annuelle egale au 3 °/o de leur salaire assurö; les chemins de fer födöraux prennent chaque annee ä leur
charge la somme qui manque it la caisse pour assurer le service de ses prestations, somme qui peut etre
evaluee k 70—80 000 francs.

Les Statuts de la caisse des malades et le rüglement d'administration de celle-ci ont ete approuves, en
votre nom, par l'office federal des assurances sociales le 10 novembre 1921.

2. En approuvant notre budget, les Cbambres föderales nous ont perm is de consacrer un montant de
fr. 4 400 000 au paiement dC allocations dc rencherissement ä nos ancicns fonctionnaires, employes et ouvriers
pensionnes. Ces allocations ont etc versees dans le courant de 1'annee, avec le consentement du Departement
federal des chemins de fer et en application des rügles tracees par les Chambres fedürales, dans leur arretö
du 15 juin 1920 (comparer rapport de gestion pour l'excrcice de 1920, page 39, chiffre 8). La caisse de

pensions et de secours a ete döbitee aprüs coup des montants ainsi payes, montauts qui ont ete importes sur
les complements de pensions pour 1921 resultant de la revision des Statuts.

3. Nous avons demande au Tribunal federal des assurances k Lucerne si, bien qu'aucune disposition
legale ne l'y obligeüt, il se chargerait, comme instance unique, de trancher les contestations qui viendraient
k s'ülever entre la caisse de pensions et de secours des chemins de fer federaux et les assures, k la condition
bien entendu que sa competence flit reconnue par les Statuts de la caisse. Lc Tribunal federal des assurances
a declare accepter.
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4. Le deleguö du Departement föderal des finances pour les questions concernant le personnel nous ayant
demande si nous estimions <jn'il y avait lieu de revenir sur votre arrete du 17 janvier concernant la fixation
des rentes scrvics aux beneficiaires de traiiements rednits de /'administration generale de la Confederation, nous
avons röjiondu ncgativement. La suppression ou la diminution des reductions, prevues dans cet arrete, aux-
ipielles sont soumises ces rentes comparativement aux pensions normales observöes A teneur des Statuts de la
eaisse d'assurance pour le personnel federal aurait eu pour consequence de nous ohliger a en faire autant A

l'egard de nos pensionnaires, e'est A-dire d'augnienter nos depenses de plusieurs millions. Depuis lors vous
avez rcnonce A modifier votre arrete.

5. Dans une lettre adressee an president du Conseil d'administration de la Caisse d'assurance pour le
personnel federal nous avons fait connaitrc les observations que nous suggerait un projet d'arrete dn Conseil

federal concernant 1'execution de I'art. (!> des s/atnts de la caisse d'assurance pour le personnel federal (secours
aux survivants de fonctionnaires, employes et ouvriers decodes en activite de service apres le 31 mai 1318).
Cet arrete ayant recu votre approbation le If) novembre, nous avons mis la main A l'ölaboration des dispositions
analogues pour l'execution des lettrcs B, c et C, b de l'art. 70 des Statuts de notre caisse de pensions.

6. A la caisse d'assurance pour le personnel federal, qui, nous avait prie de lui donner notre avis, nous
avons repondu que nous etions opposes A I'incorporation des allocations de residence ou salaire de base.

7. Commc, au debut de l'exercice, nous etions en pleinc periode de revision des Statuts de la caisse de
pensions, nous avons renvoye jusqu'apres approbation definitive de ceux-ci la reelection des commissions de la
caisse de secours, operation A laquellc il cut fallu regulifcremcnt proceder le fr avril. Nous avons donnd les
instructions relatives a eette reelection par communication generale de service n° 70 du 14 decembre. Les
commissions de la caisse des malades ne pourront pas elre reelues avant la fin do l'exercice 1922 etant donne
qu'A partir du Ier Janvier 1922 les fonctionnaires et employes ont egalcment accös A la caisse des malades et
(pie pour formuler leur declaration d'entröe un delai leur a etc importe (pii expire le !• novembre 1922. Ce
n'est qu'A ce moment qu'il nous sera possible, de röpartir les assurös eu differents groupes d'electeurs. Les
commissions actuelles rosteront en fonctions jusqu'alors.

8. Les comptes et bilans cle nos caisses de secours pour 1920 ont etc sounds au Departement federal des
cliemins de fer et A l'Offiec des assurances sociales: ils n'ont donne lieu :'i aucune observation ni decision de
la part de ces autorites.

i). Nous avons passe avec la sociite snisse des pharmaciens un contrat ayant pour objet la reglementation
des rapports entrc notre caisse-maladie et les pharmaciens charges de fournir les medicaments et articles acces-
soires prescrits par les medecins, contrat que nous avons sounds it l'approbation des gouverncments cantonaux.

10. Nous avons fait droit it une requete des ouvriers aux mnrchandises de nationalitc italienne, stationnes
il Chiasso, qui demandaient que le temps gu'ils ont passe sous les armes, en raison de la mobilisation dc guerre,
leur füt mis en compte it la caisse de pensions; nous avons toutefois mis comme conditions ii notre acceptation
qu'ils paieraient, pour la periode en question, une contribution egale au 8°/o du salaire touche en cas d'inter-
ruption de service, plus interets it H'/a0/0-

11. Le reglement n° 48 concernant les prestations extraordinaires des cliemins de fer federaux pour
l'assurance du personnel contre les accidents frAglement sur les prestations supplementaires) a öte modifie dans
la mesure oil le rendait nccessaire la loi föderale du 9 octobre 1920 concernant la revision de certaines
dispositions de la loi föderale du 13 juin 1911 sur /'assurance en cas de maladie et dlaccidents-, cette loi com-
plcmentaire, entree en vigueur avec eff'et retroaetif au lerjanvier 1921, a portc de fr. 4000 ä fr. 6 000 le
maximum du gain annuel assure et de fr. 14 fr. 21 celui du salaire journalier.

12. Les faux de primes de la Gaisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents ä Lucerne ont ete
reduits, dfes lo 1er janvier 1922, en ce qui concerne /'assurance des accidents professionals, pour les classes de
lisques ti-apiös: ^aux prjme paux de pPjme

au 1er janvier 1920 au 1er janvier 1921
°/oo °/00

Garde-voie et garde barricres 12 10
Exploitations des usines electriques et des sous-stations, construction et entretien

des lignes electriques de transport et de contact 34 28
Au surplus, nous vous renvoyons la page 41 de notre rapport pour l'exercice de 11)20.

En ce qui concerne / assurance des accidents non-professiounels, une simple modification est intervenue qui
consacre la fusion de Ja classe de risques: personnel occupü ä la construction et ä l'entretien de la voie et k
la construction des hätiments avec la classe dc risques : personnel de l'exploitation et des ateliers.

La prime provisoire pour l'annee 1922 s'cleve: sur la base
de l'ancien taux de primes du nouveau taux de primes Difference

Fr. Fr. Kl'.

pour les accidents professionncls i\ 2 312 833 2 292 469 20 364
pour les accidents non professionncls A 767 467 767 407 —
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13. Par lettre du 4 janvier nous avons transmis au Departement federal ties finances les observations que
nous suggerait le projet d't)rdonnance d'execution du clia])itre VII (impots sur documents de transport) tie la loi
föderale du 4 octobre 1917 sur les droits 'de timbre. Nous avons declare qu';i notrc avis l'enregistrcnient serait
preferable au Systeme des estanipillcs.

14. Repondant Ii unc question posee par le Departement de la .justice du canton tie St-Dall au sujet de
la revision de la loi saint-galloise sur les tribunuu.v de prud'bounties, nous avons fait savoir au Departement federal
des cliemins de fer que nous ne voyions pas d'inconvenients, ä ec que les ouvriers ties ateliers et les journnliers,
ainsi que les apprentis ties ateliers fussent soumis ä la loi; nous avons par eontre declare ne pouvoir admcttre
que la loi etenclit ses effets aux fonctiounaires et employes des C. F. F. Tous les rapports de service avec
l'administration sont rdgis par le droit public.

15. A la date du 18 .juillet, nous avons passe un nouveau contrat concernant lassurance des bat/ages
avec la conipagnie europeenne d'assurance des marchandises et des bagages S. A. (v. rapport de gestion de
1920, page 39, chiffre 1).

16. Ibir lettre du 2 aoüt nous avons invite les mcmbres de l'ancien comite international des Transports
par cliemins de fer it prendre^part it une conference qui aurait lieu ä Lugano le 12 octobre 1921, et qui aurait
pour tficlie d'examiner la possibility tie reconstituer le comite des Transports que la guerre avait dissous. La
conference a pris la ddcision de faire renaitre le comite international des Transports par cliemins de fer;
it l'administriation des cliemins de fer federaux a etc confie le soin provisoire de prendre les niesures qu'ap-
pelait la mise en pratique de cette decision.

17. Etat des demandes de concessions de forces bydrauliques (v. rapport de gestion tie 1920, page 41,
cliitfre 18).

a. Nous avons soumis it la Direction dos travaux publics du canton d'Argovie des propositions tendant
it la modification du contrat du 2/li septembre 1919, pour le cas oil I'usine de Rupperswil scrait cons-
truite .avec bassin d'accumulation. Les pourparlers sont encore en cours.

b. Le Gouvernement du canton d'Uri nous a soumis un nouveau projet de concession pour I'utilisation tin
Kierstelenbach, du Brunnibach et de l'Etzlibach.

b. Service du contentieux.
I. Assurances.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre l'incendie nous ont verse la somme de fr. 12 751 pour 9 sinistres.

2. Les objets assures par nous-memes ont, au cours de l'exercice, subi 78 sinistres. 11 a etc porte it la
charge de notre fon/is d'assurance contre l'incendie fr. 43 312. 11.

II. Impöts.

A la suite de la nouvelle taxation des iinmeubles soumis ä l'impöt, de nonibreux recours ont dit etre
formules qui ne soiit pas encore liquides.

III. Accidents.

Les tableaux statistiqucs et les comptes ronseignent sur le nombrc des accidents donnant, lieu ä respon-
sabilite civile qui se sont produits en 1921 et sur le ehilire des indemnites payees dc ce chef.

Au cours de l'exercice, il a ete regie par les Directions d'arrondissemcnt 20 cas de rcsponsabilite, contre
38 en 1920. Des arrangements conelus, un a du etre soumis ä notre ratification, conformemcnt au rdglement
d'exdeution de la loi sur le rachat.

IV. Reclamations pour pertes totales ou partielles, avaries, retards ou irregularis.
A. Adressees aux cliemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1920 5 986 (4 179 en 1920)
Xouvelles reclamations repues pendant l'exercice 12 706 (18 951 „ „
Repoussees 6 414 (6 678 „ „
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnity 8 180 (10 466 j

B. Adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les ehemins de fer federaux
avaient participe.

Reclamations transmises aux cliemins de fer federaux 4 733 (4 615 en 1920)
Reclamations ayant doune lieu ä paiement de la part des G. F. F. 3 488 (3 013 „
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C. Irregularites.
Pour avaries ou pei'tc partielle

_
2 383 (3 513 en 1920)

Pour empeehements' ä la livraison 2 515 (3 009 „ „
D. Proces.

Pendants depuis 1920 33 (26 en 1920)
Nouveaux proefes en 1921 68 (44 „ „
Termincs en tout 39 (37 „ „

c. Administration des caisses de pensions, de secours et de malades.
I. Caisse de pensions et de secours.

1. Au cours de l'exercicc, l'administration des caisses de pensions et de secours a eu ä regier, confor-
memcnt aux Statuts, les cas ciaprös :

Cas d'invalidite et deces Direction Arrondissements
Total

generale I II III IV V

Invalides ayant 5 ans de service oudavantage 28 264 196 167 83 215 953

Assures indemnises conformement ä l'art. 41 — — — — — 1 1

Assures actifs decedes 6 59 46 42 56 40 249
veuves pensionndes 5 58 46 37 52 38 236
orphelins pensioners 5 38 45 36 46 39 209
orphelins de p5re et de mere pensionnös — — — — •2 4 6

Invalides deerdes 12 80 64 65 53 45 319
veuves pensionnces 6 61 43 48 39 42 239
orphelins pensionnes 8 12 29 11 6 22 88
orphelins de pere et de more pensionnes — — 3 7 — — ' 10

1 etives clecedies 7 30 21 21 13 10 102
orphelins de pire et de more pensionnes — 1 2 — 5 1 9

Veuves ren/arides / 8 8 5 2 4 28
orphelins pensionnes 3 20 11 10 1 3 48

L'administration a reyu en outre 195 demandes de secours basees sur l'art. 43 des Statuts; les commissions
competentes de la caisse de secours y ont fait droit pour une sommc totale de fr. 91 180. 85.

L'administration des caisses de secours a ete avisee de 41 cas d'invalidite et de 46 deces par suite
d'accidcnts. 30 de ces cas d'invalidite et 29 deces concernent l'exploitation (remboursement des cotisations).

2. Le tableau suivant indique l'cffectif des assures actifs au 31 deccmbre 1921 et le montant des tra'.te-
ments assures, aiusi que l'cffectif des invalides, veuves, orphelins et gronpes d'orphelins de pere et de möre
pensionnes. Les eifectifs au 31 decembre 1920 sont mentionnes entre parentheses.

Assures actifs 35 511 (25 390) traitements assures fr. 181 351 066 (fr. 140 811 383)
Invalides pensionnes 5 073 (3 392) pensions annuelles „ 16 007 477 („ 6 175 424)
Veuves pensionnces 3 468 (3 123) „ „ „ 4 003 049 „ 2 374 092)
Orphelins pensionnes 1 521 (1 486) „ „ „ 484 156 „ 284 970)
Oroupes d'orphelins de pere et de mere

pensionnes 203 (186) „ „ „ 127 642 „ 87 061)

La forte augmentation de la sommc des traitements assures, eu regard de celle du dernier exercice, est
due principalement ii l'admissiou des ouvriers permanents dans la caisse de pensions, admission qui a eu lieu
le 1" janvier 1921. Lc noinbre des invalides pensionnes s'est augmente de 1681, montant qui se decompose
comme suit:

a. ouvriers pensionnes jusqu'iei par la caisse-invaliditö et repris par la caisse de pensions 1 047
b. difference entre le nombre des mises la retraite (953) et celui des decös des invalides (319) 634

La forte augmentation du nombre des mises ä la retraite, en regard de celui de l'exercice precedent
(953 au lieu de 160), est due an fait que, ces dernieres annees, l'effectif des assures actifs (fonctionnaires, employes
et ouvriers) appeles etrc mis au benefice de la pension etait reste tres en dessous de la moyenne, ce en
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prevision de la refontc des Statuts; dös que eelle-ci tut effectuee, l'ecart a bien vite disparu, les demandes do
mises k la retraite ayant affiue et l'administration, d'autre part, ayant eprouvc le besoin de se montrer large
dans l'appreciation de ces demandes. de fa^on ä reduire l'effectif du personnel. L'augmentation du chiffre des
pensions annuelles doit etrc attribue non seulement ä l'aecroissement du nombre des invalides, niais aussi ä

l'application de l'art. 70 des nouveaux Statuts k teneur duquel les pensions en cours ont ete revisees; ä noter
en outre que les allocations de Pencherisseuxent payees jusqu'ici it la charge du compte d'exploitation ont ete
transformees en prestations qui incombent it la caisse de pensions et de secours. Les montants paves en 1921,
k titre de pensions annuelles, l'emportent sur ceux indiques dans le rapport de gestion pour l'exerciee 1920
ä raison de

fr. 9 832 000 pour les invalides

„ 1 629 000 „ „ veuves

„ 199 000 „ „ orplielins
„ 41 000 „ „ de pöre et de mere.

Cos montants sc repartissent comme suit:
revisions de pensions nouvelles pensions

invalides fr. 6 143 000 fr. 3 689 000
veuves „ 1 178 000 451 000
orphelins „ 88 000 „ 111 000
orplielins de pöre et de mere „ 17 000 „ 24 000

La suppression des allocations de rencherissenxent pour iiensionnaires aura par contre pour consequence
d'alieger le compte d'exploitation d'une depense de fr. 4 000 000, en chiffrcs ronds.

3. Le compte de profits et pertes accuse un deficit de fr. 336 303 474.74. Ce deficit etait, au 31 düeembre
1920, de fr. 144 378 976.27. L'augmentation pour l'exerciee 1921, resultant de la revision des Statuts, est done
de fr. 191 924 498.47. Nous renvoyons it cet egarcl k ce que nous avons dit plus haut sous „Oöneralitös" en
faisant immediatement remarquer que la difference entro le chiffre de fr. 191 924 498 et celui de fr. 144 000 000
provient principalement du fait que lo calcul de la reserve necessaire en capital a ete operö ii l'aide des an-
ciennes bases techniques, spöcialement d'une contribution ordinaire de 12% et d'un taux de La sur-
invalidite de l'exerciee 1921 (953 cas'au lieu de 316 presumes) contribue au deficit 5 raison de fr. 14 500 000,
l'augmentation periodique des traitements, A, raison de fr. 4 300 000. A signaler panni les autres sources de
perte de l'exerciee 1921 un montant de fr. 8 656 071. 60 qui figurait ä l'actif du bilan de 1920 ii titre de „creances"
(facteurs mensuels pour augmentations de traitements non encox-e per^us, chiffre II (2) des dispositions transi-
toires du Ve supplement), et dont la perception n'aura pas lieu ä teneur des nouveaux Statuts. Un gain de
fr. 1 300 000, en chiffres ronds, a etc rhalise sur l'assurance au decös des actifs (192 cas au lieu de 274
presumes).

Le calcul de l'augmentation necessaire des reserves, tel qu'il a ete fait, ne saurait pretendre k beaueoup
d'exactitude; seul le bilan de l'exerciee de 1922, qui pourra etre dresse ä l'aide des nouvelles bases techniques

qui viennent d'etre approuvöes par le Conseil federal, sera en etat de donner un rbsultat xnomentanenxent
döfinitif. Nous disons momentanöment, car certains facteurs qu'il est difficile de prevoir, ainsi une diminution
du salaire assure, auraient immediatement pour effet de diminuer le chiffre des reserves nöcessaires et, pax-
lit xneme, celui du deficit.

4. Le bilan au 31 deccmbre 1921 figure k la page 142 du present rapport; apres ce que nous venous
de dire, il ne donne lieu aucune observation speciale.

II. La caisse des malades.

1. Lassurance ouvriere a subi une importante modification au cours de l'exerciee de 1921 : les Statuts de
l'assurance-invalidite et decös des ouvriers (x'feglement n° 38bi>) ont etc abx-oges avec effet retroactif au l01, janvier
1921 et les ouvx'iex's pei'manents adnxis dans la caisse de pensions et de secoui's. Comme ceux-ci sont desormais,
en cas de nxaladie, indemnises par la caisse de pensions et de secours pour leur perte de salaii'c, l'assurance
pour indemnite de chömage, teile quelle etait px-evue fx l'art. 16, lettre c des Statuts de la caisse des malades
du 20 novembre 1917, est de venue, en ce qui les concerne, sans objets. L'assui-ance instauree par les Statuts
du 31 aofxt 1921 est des lox-s essentiellement une assurance pour soins medicau.v et pharmaceatiques ouverte ä

l'ensemble du personnel. Seul le personnel occupe ä titre tout ;1 fait temporaire, qui n'a pas acces ä la caisse
de pensions, pexit encore etre assure 5 la caisse des malades pour Une indemnite de chömage. 11 ne peut etre
question d'une assurance reservee exclusivement aux ouvriers.
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*2. Etaient assures it la cuisse des malades, au 31 decembre 1921, conformement aux art. 16 et 17 des
Statuts du 20 novembre 1917 (les chiffres correspondants pour 1920 sont indiquös entre parenthöses):

Classe a (mödecin et medicaments seulement) 9 673 (104) hommes et
922 (37) femmes;

Classe b (indemnitö de chömage seulement) 18 # (91) hommes et aucune
femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnitö de chömage) 947 (11 129) hommes et
343 (1 269) femmes.

La forte augmentation du nombre des assures de la classe a, respectif la diminution de ceux des classes
b et c s'explique par les motifs que nous avons exposes sous chiffre 1 ci-dessus.

3. Les rösultats de VEvaluation de la morbidite pour 1920 sont indiques aux pages 150/151 du present rapport,
dans la statistique du compte de profits et pertes pour 1920 et dans la recapitulation des jours de maladie
cff'ectifs et presumes pendant l'exercice de 1920. Cette recapitulation accuse une aggravation en ce qui concerne
les ateliers et une amelioration en ce qui concerne les caisses des arrondissements. Le pourcent des jours de
maladie effectifs par rapport aux probabilites est de 141,32 (123,oa) dans les ateliers et de 120,43 (121,43) pour
les caisses des malades des arrondissements.

4. On trouvera aux pages 148/149 des renseignements sur le compte de profits et pertes de notre caisse
des malades.

La classe d'assurance a (soins mödicaux, pharmaceutiques et höpital seulement) a une perte de fr. 181 509.
Dans cette perte, il est tenu compte de la subvention föderale par fr. 65 868. 25, du fonds de l'exercice pröcö-
dent par fr. 14 263.27, dc la subvention du canton de Berne par fr. 4043.75 et des interets par fr. 1028.41;
sans le fonds de reserve, la perte se serait ölevee il fr. 195 772. 27. Cette perte est due it l'extension du cerclc
des assures (voir ehiffre 1) et aux contributions insuftisantes (fr. 1.20 par mois) en raison de la situation nou-
velle. A partir du Ier janvier 1922, pour tenir compte de cette situation, la cotisation mensuelle a etö portöe
ii fr. 3.—.

La classe d'assurance b (indemnite de chömage seulement) a un gain de fr. 3992. 59. Daus ce resultat,
il est tenu compte de la subvention föderale, s'elcvant it fr. 111. 90, ainsi que des interets representant fr. 85. 83.

La classe d'assurance c (soins mödicaux, soins pharmaceutiques, höpital et indemnitös de chömage) accuse
une perte de fr. 61 309. 93. Dans cette pertc, il est tenu compte de la subvention föderale, interets compris,
ainsi que de la contribution de fr. 158. 25 du canton de Berne, mais non du fonds special, rccettes (voir
chiffre III, 9, 10 et 11) et depenses (voir chiffre III, 11). Ce fonds special est comptabilise ii part. Sans les
contributions dc la Confederation et du canton de Berne et les interets de ces subventions, la perte aurait etö
de fr. 69 573.84.

5. Lc bilan de la caisse des malades figure k la page 151 du present rapport.

III. Assurance contre les accidents.

Pour l'assurance de notre personnel contre les accidents, nous avons paye les primes suivantes k la Caisse
nationale de Lucerne en 1921:

Pour accidents professionals: 1921 1920

Salaires assures fr. 178 496 323 (145 159 536)
Prime *

„ 2 626 198 (2 656 134)
Tnux de prime moyen 14,7 %o (18,$)

Pour accidents non-professionnels:
Salaires assurös fr. 177 732 360 (144 316 977)
Prime „ 872 180 (632 610)
Taux do prime moyen 4,o °/oo (4,3s)

A tit re d'indemnitö pour notre service d'agence, la Caisse nationale nous a boniiie lc 7 % des primes,
soit de fr. 3 498 378 fr. 244 886, contre fr. 230 212 en 1920.

d. Service medical.
1. En 1921, le mödeciri en chef a etabli la statistique de 22 228 cas de maladie, contre 26 463 en 1920.

Ces renseignements sont consignes dans cinq resumes qui font partie des tableaux statistiques.

Comme la statistique nc s'etend qu'aux cas dans lesquels le travail a etc repris en cours d'exercice, ces
donnees ne correspondent pas au nombre des maladies annoncöes. qu'on trouvera sous chiffre 5 ci-dessous.
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2. En 1021, le mois ;'i la fin duquel il y a eu le plus de malades est celui de janvier: 2718 cas (en
1020, e'etait le mois de fevrier: 4050 cas); le mois k la fin duquel il y en a eu le moins est celui de sep-
tcmbre: 1070 (en 1920: avril 1938). La moyenne des malades k la fin de chaque mois de I'annöe a etc de
2065, contre 2259 en 1920.

La diminution du nombre des cas de maladie, comparativement k 1920, est surtout due ä la disparition
de l'epidemie de grippe. Le total des cas de grippe depuis le debut de l'öpidemie jusqu'au 31 decembre 1921
s'est eleve ä 27 510 (au 31 decembre 1920, il etait de 26 112).

3. Des le 1er janvier 1921, l'administration generale de la Confederation a etc pourvue d'un service
medical; la Direction en a ete confiee au medecin en chef des chemins de for feddraux.

4. Les metliodes employees jusqu'ici dans les examens portant sur l'ou'ie de nos agents, qu'il s'agit de
nouveaux engagements ou d'cxamens periodiques, ne nous donnaient pas pleine satisfaction. Nos recherches
nous out amenes ä decouvrir un appareil que nous avons ddclare obligatoire pour notre administration et qui a
ete remis 5 tous nos services charges de proceder aux examens de ce genre, ainsi qu'aux medecins attitrds.

5. En ce qui concerne l'activite du service medical, nous signalerons encore ce qui suit:

Direction
ElectrifiArrondlssements

Total
(1920)generale cation I II III IV V 1921

Examens d'admissiou par les medecins attitres 11 91 140 93 126 73 132 666 (4209 J

Rapports sur les raises k la pension 4 1 203 149 91 34 115 597 (299)

Rapports sur des suites d'accidents 1 1 8 23 14 9 18 74 (47)

Examens de contröle 6 10 332 172 133 109 472 1234 (1245)

Maladies annoncecs 172 277 4284 5188 4202 2413 4003 20539 (27943)

D. Directions d'arrondissement.
Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque trimestre des rapports detailles ä leurs Conseils sur

les affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le racliat et du röglement d'exdcution. Un certain nombre
de ces affaires ont dti etre transmises ;\ la Direction generale pour leur reglement definitif, et les plus impor-
tantes d'entre elles sont mentionnees dans le present rapport. Les rapports trimestriels adresses aux Conseils
d'arrondissement fournissent des renseignements detailles sur leur gestion.

Le 4 mars 1921, le Conscil federal a acceptd, avec remerciements pour les services rendus, la demission
au Ier avril 1921, de M. Arnold Bertsehinger, president de la Direction du III" arrondissement des chemins de
fer federaux, ;i Zurich.

Le 21 oetobre 1921, est decede apres une courte maladie, M. Louis Murset, president de la Direction du
Ve arrondissement, it Lucerne, qui avait ete au service des chemins de fer federaux des leur origine en qualite
de secretaire general d'abord, puis, a partir de 1912, comme membre de la Direction du V® arrondissement, k
la presidence de laquelle il avait etc appele en 1917. L'administration perd en lui un de ses fonctionnaires
les plus consciencieux et les plus devoues.

Ainsi que nous l'avons dit it page 5 du.present rapport, l'organisation provisoire avec un seul directeur,
telle qu'elle avait dejä etö instituee dans le Ier arrondissement, a ete etendue le Ier avril au III® arrondissement,
et le Ier decembre, au V® arrondissement.

Observations finales et propositions.
Parvenus ü la fin de notre rapport, nous relevons encore ce qui suit quant it la cloture de compte et aux

resultats des annöes pröcedentes:
Le deficit de guerre 5 fin 1920 s'eleve suivant le compte du bilan „Depenscs it amortir" ä fr. 92 737 762. 14
L'excödent de depenscs du compte de profits et pertes de 1921 est de „ 72 505 840.79
Le deficit total des chemins de fer fdderaux ä fin 1921 se monte ainsi ä fr. 165 243 602. 93

Depuis la premiöro annee de la guerre europeenne, epoipie ä partir de laquelle la periode des deficits a
commence, les comptes ont bouele par les deficits suivants:

6
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En 11)14: IV. 17 235 250. 96

„ 1915 16 630 119.57

„ 1916 „ 18 706 826.84
„ 1917 29 238 394.32
„ 1918 „ 54 848 927.44 •

1919 30 844 064.21

„ 1920 „ 31 701 313. 55

„ 1921 „ 72 505 840. 79 Total fr. 271 710 737. 68

dont h döduire le solde actif de 1913 reporte ä 1914 de „ 8 039 164. 15

Montant du solde passif ä fin 1921 fr. 263 671 573. 53

En 1920, nous avons utilise, pour couvrir en partie ce deficit, l'excedent du capital
amorti provenant de la prolongation de 60 ä 400 ans du delai d'amortissement et
s'61evant ä „ 98 427 970. 60

Montant du deficit total ä fin 19.21, comme ci-dessus fr. 165 243 602. 93

Les coniptes de 1921 qui suivent renferment, comme ceux des aunees precedentes, les amortissements
pour les anciennes installations disparues en 1921 ensuite de nouvelles constructions, l'annuite pour l'amortisse-
ment des frais d'emprunts, les versements dans les fonds speciaux, les versements statutaires ä la caisse de

pensions et de secours et la quote annuelle, admise jusqu'ici, pour l'interet et l'amortissement de son deficit,
ainsi que les mises en reserve pour l'amortissement 16gal du capital dans un delai de 100 ans. Les comptes
contiennent ainsi toutes les operations ä effectuer en vertu des prescriptions legales et reglementaires. Dans son
message du 19 mai 1916 concernant les comptes de 1915 des chemins de fer federaux, le Conseil föderal s'est
declare d'accord sur ce precede, et l'Assemblee föderale l'a sanctionnö en approuvant les comptes ultörieurs.
Ces comptes conservent ainsi leur uniformity et sont ötablis d'aprös des principes exacts.

Le döficit de 1921 resulte de la diminution des recettes de transport provenant de la crise economique
que nous traversons et des depenses d'exploitation toujours elevees; il a ainsi, comme les deficits des annees
prec6dentes, ete provoque par la guerre europöenne et ses consequences. Nous sommes done d'avis que le
deficit de 1921 doit aussi etre reporte en 1922 dans le compte des depenses ä amortir du bilan, comme deficit
de guerre.

Etant donne le montant eleve que les deficits des comptes atteignent jusqu'ii fin 1921, notre premier
souci devra etre de les couvrir le plus töt possible et de retablir aussi rapidement que possible l'equilibre
financier dans le menage des chemins de fer fedöraux. Dans notre dernier rapport sur la situation financifere
des chemins de fer federaux et le retablisseinent probable de l'equilibre entre les recettes et les depenses, nous
sommes arrives h la conclusion que la periode des deficits prendra fin dans quelques annees et que le deficit
existant pourra etre amorti petit fi petit, au retour des excedents de recettes. Pour atteindre ce but, il ne
faut pas seulement s'efforccr d'accroitrc le trafic par tous les moyens possibles, mais il est indispensable de
reduire encore davantage toutes les depenses, e'est-ä-dire de les ramener au strict necessaire pour l'adminis-
tration et l'exploitation.



— 43 —

Nous avons propose 5 notre Conseil d'administration de vous prier de soumettre ä l'Assemblde feddrale les

1. Les comptes de 1921 et le bilan au 31 decembre 1921 de l'administratiou des chemins de fer federaux
sont. approuves. i

2. Le compte de profits et pertes de 1921, se soldant ä la tin de l'exercice par un excedent do depenses
de fr. 72 505 840. 79, est approuve. Cet excedent sera ajoute en 1922 au döficit de guerre, figurant dans Jn

compte des „Depenses ä amortir" du bilan, ee qui porte ce deficit ä fr. 165 243 602. 93. Celui-ci sera couvert
par les excddents de recettes des annees ultdrieures jusqu'ä son complet amortissement.

3. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux en 1921 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers fdddraux, l'assurance
de notre haute consideration.

resolutions
suivanles:

Berne, le 10 avril 1922.

Annexes:
Comptes et bilan, ci-apr&s.

Tableaux statistiques, tiräs ä part.

Pour la Direction generale

des chemins de fer federaux:

Le president,

Zingg.
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